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travention; prescription. — Code forestier; adjudica-

taire découpes domaniales; double infraction; peines 

— Cour d'assises de la Seine : Un trans-distinctes. 
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CHRONIQUE. 

ABtEMBlJla Ï.ÉOIBJ.ATIVE. 

Encore une journée d'interruptions, d 'incidens person-

nels de récriminations, de violences, de passion, décolè-

res de tempêtes. La séance avait pourtant commencé dans 

Je calme -la première heure en avait même été égayée par 

les saisies originales et les métaphores classiques d'un 

représentant inconnu, M. Greslbn, qui, parlant des allâ-

mes dirigées par M. Victor Hugo contra le Gouverne-

ment contre la Commission et contre la majorité elle-

tàme, s'écriait que les traits d'Apollon étaient venus les 

nsreer jusque dans leur obscurité. C'est à peine si le dé-

iat s'est animé, lorsque M. Jules Favre est venu re rb-

diiire à la tribune la thèse, si souvent discutée déjà, de 

ia violation de la Constitution. M. Jules Favre n'était 

pas, coaime on dit, dans un de ses botis jours; on sait 

par où pêche le talent, incontestable d'ailleurs, de M. 

Jules Favre. Le principal défaut de ses discours est 

de ne jamais renfermer une de ces idées nettes, pré-

cises, arrêtées, d 'où partent toujours lea grands ora-

teurs et qui forment comme l'arête de tous les dévelop-

pemens auxquels ils se laissent entraîner dans le cours 

de leurs improvisations. M. Jules Favre suit un peu au 

hasard le fil des pensées qui surgissent à mesure dans 

«on esprit, ou des faits qu'il retrouve dans sa mémoire ; 

il marche sans ordre et sans méthode. Passe encore 

quand, il a toute sa verve et qu'il sait se borner ; l'ora-

teur fait alors oublier le décousu de sa harangue par le 

mordant de ses allusions et par l'élégance de sa forme. 

Mais quand l'inspiration lui man pie et qu 'il essaie d'y 

suppléer pir l'extrême diversité des attaques ou par l'a-

bondance des détails, M. Jules Favre fatigue son audi-

toire au lieu de le passionner; l'intérêt se retire de lui , 

«l 'Assemblée aspire au moment où il descendra de ia 
liibuno. 

M. Jules Favre a fait vainement aujourd'hui tout ce 

qu'il a pu pour exciter au sein de la majorité de ces frë-

missemens involontaires qui prouvent que les paroles de 

l'orateur ont frappé j-iste et que ses traits se sont en-

foncés dans la chair vive. A un certain moment, cepen-

dant, MM. de Montalembert et Baroehe ont cru devoir se . 

lever, l'un pour rétablir le sens dénaturé de ses paroles, 

autre pour rectifier une assertion"; mais aucune émo-

tion ii a couru sur les bancs de l'Assemblée à l'occasion 

de ces deux încidens sans importance. Lè passage le pins 

curieux du discours de M. Jules Favre, est celui où le 

représentant de l'extrême-gauche a jugé à propos de 

aonner, lui aussi, sa définition du socialisme. Comme M. 

ae Lamartine, M. Jules Favre a flétri le jacobinisme, cet 

e«rnet ennemi des gouvernemens et des sociétés, et la 

Montagne a applaudi ; qui s'y serait 'attendu? Comme M. 

o- Lamartine- encore, M. Joies Favre a reconnu dans le 
socialisme la présence d'un élément formé de toutes les 

nées utomques et chimériques qui servent de pâture aux 
teneurs de notre temps. 

_ Après M. de Lamartine enfin, M. Jules Favre a répété 
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* deux élections a été trop clair pour qu'il 

vre, qui se présente seulement comme animé d'idées 

philanthropiques et mû par l'unique désir d'améliorer 

progressivement l'ordre social, mais le socialisme qui 

aspire à l'association universelle, qui poursuit la sup-

pression du capital industriel et de ce qu'il appelle la ty-

rannie du salaire ; qui prétend fonder un nouvel ordre de 

choses sur l'expropriation générale, en rendant, comme 

on dit, le crédit accessible à tous, en créant partout des 

banques au moyen des capitaux de l'Etat, c'est-à-dire du 

papier-monnaie. 

Eh bien ! ce socialisme qui a envahi les populations 

ouvrières des grandes villes, et qui étend aussi ses rava-

ges daim les campagnes, s'il venait jamais à prévaloir, 

soit par la force, soit légalement, il commencerait à met-

tre ses doctrines en pratique, et sa domination, quelque 

courte qu'elle fût d'ailleurs, suffirait pour tout désorga-

niser et pour couvrir la France de ruines. C'est pour ob-

vier à ce péril, c'est pour conjurer à temps ces menaces 

de l'avenir que le Gouvernera nt et la majorité se ?out dé-

terminés à demander des garanties plusférieusesà l'ex<r-

cice du droit électoral ; c'est pour empêcher l'avènement 

du socialisme que le projet de loi a été présenté, seule-

ment le* auteurs de ce projet se sont imposé le devoir 

de rester fidèles à la Constitution ;"ils n'ont pas voulu 

suivre l'exemp'e qye leur aVafent donné leurs adversai-

res, si souvent en révoile contre les lois constitutionnel-
les du pays ; iU ont respecté la tradition constante du 

grand parti auquel ils appartiennen ; tradition qui con-

siste à respecter le gouvernement établi, tout en s'effor-

çan.t d'y introduire toutes les améliorations que compor-

tent l'état des mœurs et les besoins reconnus de la si-
tuation. 

L'hooorable M. Thiers a ensuite abordé l'examen et la 

jusiilieatieu des principes qui ont inspiré les plus impor-

tantes dispositions de la loi nouvelle. Nous ne le suivrons 

( as dans cette discussion striée, nerveuse, rapide et fé-

conde en aperçus lumiueux, quoique incessamment tra-

versée par les clameurs et lus interruptions systémati-

ques de l'extrême gauche. M. Thiers a montré que le pro-

jet de loi respectait la Constitution, non pas seulement 

dansson texte, mais encore dans son esprit; il a justifiécet-

te garantie du domicile qui donne seule au ciioyen toute sa 

valeur morale, en t'appuyaut sur la triple influence de l'in-

térêt, désaffections de famille et de l'opinion publique qui 

encourage l'individu au bien et qui le retient, au besoin, 

sur la pente du mal, dans la cité où il réside. 11 a glorifié, 

avec uneéloquence qui a excité les plus vives acclamations 

au sein de la majorité, le peuple, le vrai peuple, le peu-

ple laborieux et sédentaire, en le distinguant de cette plè-

be vagabonde qui porte, a-t-il dit, un des noms les plus 

flétris de l'histoire, le nom dé vile multitude, qui forme la 
partie la plus dangereuse des grandes populations agglo-

mérées, qui a servi dans tous les temps d'instrument à 

tous les tyrans par qui e le était nourrie, châtiée et mépri-

sée, qui livra aux plus mdigcies Césars la liberté de Rome 

pour du pain et des jeux, qui livra aux Médicis la liberté 

ue Florence, qui égorgea tes le Witt en Hollande, qui ap-

plaudit au supplice de Badiy, à l'assassinat des Giron-

dins, puis au supplice mérité de Robespierre; qui, sou-

mise à Napoiéo -.i dont elle i tait si bien connue, t'enivra 

de ses flatteries et mit plus tard, en 1815, une corde au 

cou de sa statue | our L'arracher de son noble piédestal et 
la traîner dans fa boue. 

C'est cette vile multitude, cette multitude confuse, qui 

n'a rien de commun avec le peuple, car le peuple n'in-

cendie pas U s palais et ne renverse pas les statues, c'est 

cette cohue sans feu ni lieu que le projet de loi se pro-

pose d'exclure. C'est en faveur de ces vagabonds sans 

domicile appréciableque les partisexlrêmesoiitdirigé cette 

grande croisade quia p air champ de balai le la presse et la 

tribune, à défaut de la rue. M . Thiersl'adit, ces adorateurs 

si passionnés du suffrage universel n'ont pas toujours été si 

scrupuleux ; ou les vit, ii y a deux ans, se promettre hau-

tement de jeter dans ia Semé les élus du suffrage univer-

sel qui ne marcheraient pas dans le sens de la vérité 

sociale; on les a vus naguère, dans leurs réunions, pro-

clamer, par les mille voix de leurs orateurs, que la Ré-

publique était au-dessus du suffrage universel. Faut-il en 

conclure, encore avec M.. Thiers, -que ce qu'ils adorent 

dans le suffrage universel, c'est tout simplement la satis-

faction de leurs passions et le triomphe de leur propre 

volonté? 

Le discours de M. Thiers, nous l'avons déjà dit, a été 

salué par les applandissemens enthousiastes de la 

majorit J , mais le passage qui avait trait à l'abandon 

de 1 empereur par la multitude en 1815, a papu cau-

ser une violente irritation à M. Napoléon Bonaparte. 

Le représentant montagnard s'est levé pour répondre à 

M. Thiers. Frappé d'un premier rappel à l'ordre, il a in-

sisté pour être entendu et a mérité un second rappel à 

l'ordre. M. Thiers ayant refusô de lui céder la parole et 

ayantaccompagnéce refus de quelques paroles sévères, M. 

Napoléon Bouapartea de nouveau insisté avec une telle vi-

vacité que l'Assemblée, consultée par M. le président, a 

dû lui appliquer la censure. La Montagne s'est alors 

soulevée et a fait mine de se retirer. Une vive agitation 
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' Présidence de M. Aylies. 

Audience du 18 mai. 

VALEURS CONFIÉES A LA POSTE. DÉTOURNEMENT. 

RESPONSABILITE. — PREUVE DU DÉPÔT DES VALEURS A 

POSTE. — DOCUMENS ADMINISTRATIFS. 

le dépositaire d'une s)mme d'argent qui, sur l'ordre du pro-
priétaire de cotte stmme, la. lui expédie en billets de ban-
que par la voie de la poste, n'est pas responsable de ta perle 
ou du détournement de ces valeurs. 

Il doit en être ainsi entore bien qu'il ait négligé d'user de la 
précaution de recommander la lettre à la poste. 

Le fait du dépôt à la peste de la lettre et des valeurs qu'elle 
contenait peut être étibli à l'égard du propriétaire, par des 
présomptions résultant de documens administratifs, tels que 
le rapport d'un employé. 

M. Aubry, négociant, à Paris, avait été chargé par M. 

CaDHisa -Bonrtequoy, négociant à Troyes, .d'acquitter 

plusieurs effets so: scrits par lui et payables à Paris. L'un 

de ces effets n'ayant pu être remboursé, M. Aubry, qui 

restait dépositaire d'une somme de 2,000 francs, en pré-

vint M. Camusat-Bourtequoy, et lui demanda de lui in-

diquer l'emploi qu'il en devrait faire. Ce dernier lui ré-

pondit de les iui envoyer en billets de banque par la 

poste. Conformément à ces instructions, M. Aubry se 

rendit chez un changeur pour convertir ses espèces en 

bitte; s de banque; il mit ces billets de banque dans une 

enveloppe, et il se transporta ensuite à la poste pour ac-

complir la formalité de recommandation de la lettre cou-

tenant ces valeurs. Là, suivent lui, on lui fit observer 

que cette lett'e ne pouvait être recommandée, si l'enve-

loppe n'était revêtue de trois cachets de cire , et comme 

les employés ne pouvaient lui fournir la cire nécessaire 

pour cacheter sa lettre, il sortit et entra dans uoe bouti-

que voisine, où il acheta de la cire, cacheta sa lettre, et 

revint à la poste pour la recommander ; mais il était trop 

tard, et M. Aubry prit le parti dé ia jeter à la boite sans 

avoir accompli cette formalité. 

Quelques jours après, la sieur Camusat-Bourtequoy lui 

écrivit qu'il n'avait pas reçu les billets de banque. M. 

Aubry déposa immédiatement une double plainte au par-

quet et à l'administration des postes. Une enquête fut fai-

te par les soins d'un inspecteur de l'administration, qui 

constata l'exactitude des faits allégués par M. Aubry, 

mais la lettre ni les valeurs ne furent retrouvées. 

M. Camusat-Bourtiquoy crut devoir alors former de-

vant le Tribunal de la Seine, une demande contre le 

sieur Aubry en paiement des 2,000 francs dont il était 

déposi aire ; mais sur cette demande, il intervint, le 20 

décembre 1848, uni jugenu nt dont voici les principales 
dispositions : 

« Attendu que de la (orrespondance et <ks documens pro 
duits il ne résulte pas que Gamusat Bourtequoy ait formelle-
ment engagé Aubry à se servir du moyen de la recommanda-
tion à l'égard de la lettre dont il demandait le retour ; 

» Que eonséquemment Aubry pouvait re contenter d'en 
faire 'e dépôt à la poste par la voie ordinaire ; 

» Attendu que des documens administratif produits il ap-
pert qu ;les déclarations d'Aubryontété vérifiéts et reconnu: s 
exactes, et que la lettre dont il s'agit a été mise à la poste à 
Paris te 12 novembre 1847 à la destination de Troyes ; 

» Que là se bornerait l'accomplissement du luundat offi-
cieux dont s'était chargé Aubry, et qu'il ne \e\ii rest-'r res-
ponsable du détoi'mement de ladite lettre ou de l'iaex'cti ■ 
tude du service, du moment yu'il est constant que l'Adminis-
tration des postes ait été chargée de l'expédition ; 

» Attendu qu'en cet ,étit la dem-uide de Caimuat -Bourie-
quoy ne sïurait être accueillie, et qu'il y a lieu d'examin'-r 
les conclusions subsidiaires -d'Aubry tendant à faire H 
pieuve dps faits arliculés par lui; 

v Déclare Gamusat Bourtequoy noa-recevable et mal fondé 
dans sa demande. » 

Le snmr Camusat-Bourtequoy a interjeté appel de ce 
jugement. 

M c Fontaine (de Melun), son avocat, soutient que rien 

ne prouve que M. Aubry ait accompli son mandat et re-

mis à la poste les valeurs dont il était déposiiaire. L'en-

quête administrative ne prouve pas lu fait de la mise à la 

poste de la lettre, et, d'ailleurs, un pareil document, ré-

digé sans contradicteur, hors la présence d
t
 s partie;) in-

téressées, ne peut leur être opposé. Enfin, les futs arti-

culés par Aubry fussent-ils exacts, que sa responsabilité 

serait encore engagée, car il aurait commis une faute 

lourde, non seulement en ne recommandant pas «a let-

tre, mais encore en déposant à la poste une lettre qui, 

par sa forme et par les cachets qui la couvraient, devait 

nécessairement attirer l'attention. 

M' Remy, avoeàt du sieur Aubry, Boutient le système 
du jugement attaqué. 

La Cour, adoptait les motifs des premiers juges, con-

firme purement et simplement leur décision. 
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innocent et anodin dont parlait M. JuleB Fa-

s'est manifestée dans la salle; cette agitation s'est ac-

crue, lorsqu'on a vu tout à coup un groupe tumultueux 

se former dans le couloir central, où deux représeutans 

venaient d'échanger des observation^ véhémentes. Eu 

un instant, l'Asstmblée toui entière a été debout; la 

confusion est montée à son comble... M. Napoléon Bo-

uapartea cependant pu s'expliquer; il a déclaré que 

c'étaient les royautés q>4 avaieut mis la corde au 

cou de l'empereur, et que s'il siégeait, lui Bonaparte, 

à l'extrême gauche, c'était parce qu'il défendait les in-

térêts du peuple, et qu'il aimait mieux être du côté des 

vaincus que des vainqueurs de Waterloo. M. Tliiers a 

répliqué à M. Napoléon Bonaparte que, malgré toutes 

les calomnies, il n'y avad pas eu Franee de vainqueurs do 

Waterloo, qu'il n'y avait q ie des vaincus. Puni l'Assem-

blée, consultée de nouveau, a maintenu la censure pro-

noncée contre M. Napoléon Bonaparte. 

La séance a été levée au milieu d'une émotion facile 

à comprendre, a,.rès tous les meutens et I6uu s les vio-

lences dont elle avait été traversée. 
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Présidence de M. Valois. 

Audience du 10 mai. 

PROCÈS DE LA BVRMOND1ÈRE. — SOCIÉTÉ DE JESUS. 

NATION DÉGUISÉE. — INSTITUTION D'HËRÏTIER UNIVERSEL. 

 DEMANDK EN NULLITÉ. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 19 et 24 mai.) 

M* Vincent de Saint-Bonnet a la parole : 

Le temps que le Tribunal nous accorde est trop précieux 
pour l'employer îaa ifomëiu, et la position de lioa clieus 
trop bonne pour BM donner de l'inquiétude, trop bonne pour 
que je veuille lu modifier ou l'intervertir, eu quelque sorte, 
en prenant une part aciive dans ce déb^t, m répondant à des 
provocations qui ne peuvent être qu^ de laisses attaques. 
Aussi, étais -je d'ubord fiirmt'ineut résolu de no rien dire, et 
d'attendre qu'on eût ébranlé, renversé les barrières qui nous 
protègent, surtout votre jugement Ju 12 mai dernier. 

Ce qui s'est passé avant liu.r ne me te parmet pas. Si, au 
point de vue dn droit, la "sluiâtion n'est pas entamée; au 
point de vue du t'ait, quelques explications sont devenues né-
cessaires, convenables, du moins. Je uo puis laisser passer 

certaines allégations inexactes, certaines insinuations d'au-
laot plus dangereuses qu'elles s'enveloppent dans des expres-

sions plus veloulét s. 
On se méprendrait peut être sur la cause -do mon si ence. , 

Je dois à mes cliens, au Tribunal, à l'opinion publique, de 
rétablir les p-rsonne- et les choses sous leur vril-nlo jour. 
Je le f>rai en peu de mots, sans toucher aox grandes ques-
tions du procès qui sont remises en de si bo-.ues mains. 
Je contrarierai le mouis longtemps possible, l'impatience 
empressée qui entoure notre illustre coirrère. Cette impa-
tience, je la parlage sinceivinen;, et, pour moi, la !• n oior-
tune de l'entendre compense le malheur de l'avoir peur ad-

versaire. 
Noos pouvons espérer d'ai leurs, que notre artmiration sera 

rans mélange de regrets. Plus nos udversajies ont renti lo 
besoin de son latmt, plus il nous est .permis de pen*i r que 
devant des juges comme vous, il. ne fera maigre sa toute 
puissance, Si méconnaître la vérité ni prévaloir 1 injus-

tice. , , . 
Je lais'e particulièrement au digue parent, au dign? héri-

tier de M"' de la Barmondière, le s.mi, le plaisir de repon-
dre à la question qu'on so po.ait à votre dernière au lence: 
Qu'était M 11 ' Barmondière ? Il vous le dira; il veus la mon- , 
trera (si déjà vous ne la connaissez), par tons ses ac es, par 
toulesa vie, par ses dernières dispositions mêmes. C est un 
drpit qui dans la succession, en vaut bien un autre. 

tta's je ne iui ferai pas tort en répètent un mot, un seul 
mot devenu populaires Lyon, Un root, qui m) dans la buuone 
de tout le monde, des étrangers comme des parens (h"rs nos 
adversaires)-. M"« <ie la B^rmondiôm , c'était une seconde 
providence p tir uns pays, c'était la bienfai ane.i incarnes* 
Transiit bew-faciendo, comme celui qu'elle prit toujours pour 
modèle. C'est un juste h mimige que je d- is, comme tout , 
Lyonnais, à sa mémoire, et je suis heureux de le lui rendre, 
dût-on m'accuser de parler ainsi par reconnaissance au îr.m 

da mes cliens. 
Je ne craindrais pas davantage rie mo corpprometi ro par 

l'expression de mes «enti mens pour la coi grépa'.ioa d»-s jé-
suites, si elle.était en - ause, si j'avais à m'expiiquer sur elle; 
-jeïne reculerais ni de vain tout te mal qu'on en a dit, ni de-
vint tout le bkn que j'en pense.; et là ei c re, tu faisant pu-
biSquement un acte de justice, je ni'e^ti mirais heure.!:. d'oC-
qaitter ta dette personnelle o'una ancienne re-onnaissance. 
Mais quoi qu'on en dise pour ! Î i esoin du procès, t eue ter- . 

rible compagnie n'est pas tu ca: se. G > glaive, dont ta p inte 
est partout et dont la poig-»'.- est '• Rome, -.-e n 'est pas ce 
gl..ive qui a blessé nos adver.-aircs. Ce n'est p.)s .entre com-
pagnie qui a, le 1-4 avril 1812, aobeté la pf (#i,rjété d ; Mou-
gré; ce n'est pas elle, qui la défend ai.jourd'b »i contre des 
attaques qui, fussent-elles légales, seraient encore peu boao-
rab es. Ï 

Qui donc? Vous l'avez dit, en commettant d'ailleurs une 
errear assurément très involontaire, les gis pr.ètr- s, dont 
quatre laïques, qui se sont réunis le ii avril 1842 p.ur trai-
ter avec M Ue de la Barmondière. , 

Voilà les acquéreurs, voiià les coupables. J'arrive ainsi, 
sans aucun préambule, : ans aucun récit de fait-, un procès 
et à l'acte sur lequel, quint à nous, le procès repose tout eu-* 
lier. Et quels faits pourrais je raconter ? Vous n'en racon-
tez point vous-mêmes, vous qui nous accusez t.. . Vous M in-
téressés à trouver et à produire le germe de cette aliénation 
qui vous blesse I... Vous qui, depuis trois ou quatre ajnsj, 
multipliez vos démarches et vos recherches de toutes sortes ! 
Vou3 qui. nous reprochez do dépouiller les familles, et qui 
sembltz oublier que nous appartenons comme vous à ds.< la-
□Jtiïles où l'on rouairait «l'une semblable pensée I... 

Eh bien! pond MIL Jordan, Perrin.de Damas, etc., ne sont 
pas des spoliateurs, pas plus dans mi intérêt olleclif, que 
dans un intérêt înilividucl. 

Eu premier li^u, la vente qui leur a été faite le M avril 
1842 est une vt-nte sérieuse, une ven'o va'able. En second 
lieu, vous, monoieurde Saiute Colonib.i, et vous, monsieur 
Philippe de Ruotz, vous n'av z pas qualité pour l'atlaqt.er. 

Tout ce que j'ai a dire se rattacha a ces deux propositions. 
! ELes dessinent tout le plan de usa. plaidoirie, 
t La vjonie est sérieuse, valable. Comme tous 1 s act s qu'il 
#agit d'apprécier, il faut l'envisager sous le triple rapport de 
ce .qui l'a précédée, accompagnée ei suivie, 

î pe «fui l'a précédée ! Je ne sais ce qui peut être tenu en ré-
serve contre nous p r notre duixiè.m> i.ilvcr.-aire; mais jus-
qu'à présent, malgré toute mou aitentlon, je n'ai rien aperçu, 
rien entendu, qui directement ou i'.deect m. pt F.Ueignùt les 
Six acquéreurs, prêtres ou non, du 14 avrj: 1842. 

J s n'ai rien aperçu, rien eut ndu, t, d puis trois ans, ou 
n .3 m'a rien montré, rien dit, qui, de l ;ur p rt, ressemblât, 
même de loin, à uuo captatioa ou mémo iï une espérance Je 
n'ai même trouvé la irace d'au :un rapport établi entre eux. 
et M1U de la Barmondière; car ne considère pas à ce .titra 
la correspondanceilont on a cru devoir vojs domifr lecture, 
pi les lettres dans lesque les JlUe de la Barmondière parie, de 
fti. Odet, qui n'est pas plus jésuite en robe courte qu'en robe 
longue, qui est ou iMlaÛ tout booueuienl un ; flio.cr munici-
pal ds la vil.e de FrittMirg : ni celtes où ii s'agit d'oeufs de 
faisans dorés ou argenté-, envoyés à M. de Sainte Colombe, 
par un« coupie ier», mestager tout naturel d'un pareil envoi; 
et ce qui faisait dire, peut être par allusion à la succession, 
que M. de Ste-Colomba aurait m.eux aiuio avoir la poule ; ni 
entin les lettres écrites par M" e de la itannonliérc elle-même, 
ou par M. Pdsselier pour elle, et dans lesquelles il y a plus 
ou moins d'afb.ction ou de froideur montrée à M. de Ste-Co-
loniba. 

Je généralise donc, et je d s : La correspondance produi-
te jusqu'à présent no renferme pas un mot dont on |iuisse, 
même aveo effort, tirer uuc induction contre les acquéreurs 
du 14 avril 1842. 

11 ni est de même des testameus... des sept teslaunens de 
K 11' de la Barmondière, du 15 juin 1839, date du premier, au 
14 avril 1812, date du dernier... Bien! rien! 

Ni les acquéreurs de 1812, m d'au res membres de la con-
grégation à laquelle on préund qu'ils appartiennent ce sont 
nommés ou indiqués ; wil.ement qu'on est réduit à un argu-
ment inconnu jusqu'à ce jour, à l'argument que j'appellerai 
do piélermissidn. 

On est réduit ù dire: M"* de la Barmoud;ère ne leur don-
nait rie n ; Jonc elle voulait leur donner. El lt-des^us ou se 
donn s oai rère, et l'on ajoute : Si tille ne fur donnait pas, 
elle donnait à d'autres jour eux. Elle don uni '«à M. de Ver ua, 
d'abord au pèiv, puis a kl, Louis, puis à M. Eélicien. 

Mais, s'il en était ainsi, pmsqu'à bon droit M'| e de la Bar-
mo idière avait en ces hommes éminemment honorables, une 
pleine conliauce, pourquoi chtngor ces dispositions ? Pour-
quoi traiter avec MM. Jordan, Perrin, etc. 1 Pourquoi appeler 
l'attention sur eux Y 

Dira t on que M" 0 delà Barmondière avait de l'inquiétude? 
C'eût -né un singulier moyen puiii* eu sortir; mais dans ce 
cas, il y avait un moyen bkn simple: ou inoldl isur cl lu-
méun la partie de sa fortune qu'elle nous aurait destinée, ou 
charger verbalement stn héritier de le taire uprès elle. N'est-
ce pas é\i lent Y 

Ainsi, muets comme la correspondance, les leslamens re-
poussent comme elle toute idée, toute supposition d'une libé-
ralité clandestine. 

B'autaui plus que d'autres établissemt'ns ou congréga-
tions non autorisées, sont appelée recueillir des Itga. N'a-
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t-onpas cité 1 RS 20,000 fra tes légués aux pauvre* filles incu-
rables d'Ainay ? Pourquoi donc esite inexplicable différence? 
qu'on le dise ? Y a-t-il au moins quelques circonstances, quel-
ques faits, dont on puisse se prévaloir, qui indiquent, et les 
désirs de m< s cliens et les intentions de M lu de la Barmon-
dière? Non! point: pas un, pas une demande, pas une pro-
misse, pas un mot de part ou d'autre. Etranges préliminai-

res, il faut eu convenir, pour une si grande captatiûn et une 
si grande libéralité.' 

Voilà cependantfsauf toujours ce qu'on tiendraiten réserve) 
tout ce qui a précédé la vente du 14 avril 1842. 

Voyons maintenant ce qui l'a accompagnée. Là encore, je 
ne trouve rien à rappeler, rien à discuter, pas même des allé-
gations. Je ne trouve que la vente elle-même. 

Ainsi, en réalité, poumous tout commence etfinit le même 

jour, au même instant ; tout se concentre dans la vente, dans 
son actualité.dans ses stipulations, dans les personnes qui y 
figurent ; et dans tout cela, qu'y a-t-il de suspect? Lisez 
Jonc seulement le confiât. Est-ce que deux prêtres; est-ce 

Sue quatre laïoa ne pouvaient pas ao4uérir, même recevoir? 
st-cequeM lle de la Kirmondière n'avait pas capacité pour 

leur vendre ou pour leur donner ? Enfin est-ce que le prix 
n'est pas stipulé; est-ce qu'il n'est pas sérieux ? Sans doute 
le prix pourra paraîtrevil, si l'on estime Mongré un million, 
comme vous le faites, mais Mongré est bien loin d'avoir une 
pareille valeur. 

La venteen elle-même porte donc tous les caractères, tou-
tes les garanties de sincérité ou de légalité. Ces garanties 
sont fortifiées encore par ce qui avait suivi : 1° par la décla-
ration du testament du même jour, indiquant que Mongré 
n'est pas compris dans le legs universel (je crois qu'on en a 
parlé comme d'un indice contre nous). Dans ce cas, on n'a 
pas pris garde que cette déclaration était nécessaire, indis-
pensable, qu'elle formait la conséquence immédiate de la 

vente ; il suffit de la lire pour le reconnaître ; 2° par la prise 
de possession qui n'a été ni contestée, ni critiquée; 3° par 
la jouissance de Mongré durant plusieurs années, saus récla-
mation de personne; 4" par la disposition de quelques par-
ties de la propriété, et par la mise en possession des acqué-
reurs. Ainsi tout concourt à démontrer que la vente est sé-
rieuse, valable, qu'elle a été considérée comme telle. 

Qu'oppose-t-on cependant? Deux sortes d'objections ? Les 
nnes portant sur les personnes, les autres portant sur les 
choses. Examinons d'abord la première objection : c'est la 
réunion de six personnes dans l'acte du 14 avril. 

Eh ! quoi, parce que quelques citoyens, unis par des liens 
de famille ou d'affection s'entendront pour acheter ensemble, 
sous certaines conditions à leur mutuelle convenance, il 
faudra annuler cette acquisition ! Mais où est donc la loi qui 
la défend ? Et de quel droit, prétendez-vous la détendre vous-
mêmes ? 

Miis ce serait ériger, en principe, cet odieux et funeste in-
dividualisme, contre lequel nous entendîmes naguère, dans 
ce palais, d'éloquentes et philosophiques paroles ! Cet indi-
vidualisme, qui malgré l'antinomie apparente des noms, 
renferme des germes nombreux de socialisme ; mais ce serait 
atteindre, dans sa source, le contrat qui mérite le plus défa-
veur, parce que c'est celui qui suppose le plus grand échan-
ge de confiance et d'estime : le contrat de société, qui fait des 
contractans comme des frères : socii sicut fratres 1 

L'association de six personnes, ou d'un plus grand nom-
bre pour une acquisition, ou pour une autre entreprise, n'est 
donc pas, ne peut pas être une raison de nullité. 

Mais, dit-on, vous n'êtes pas des hommes et des associés 
ordinaires. Vous êtes des jésuites. 

Voilà la grand mot du procès : son alpha, son oméga, son 
ultima ratio, le pivot sur lequel on l'a échafaudé. 

Nous sommes des jésuites ! Et de quel droit encore nous 
appelez-vous ainsi? De quel droit, parce que nous le serions, 
nous interdiriez-vous d'acquérir et de posséder comme les 
autres citoyens ; de faire les mêmes actes, de jouir des mêmes 
avantages, de respirer le même air? Singulier rapproche-
ment! vous permettriez à des socialistes de s'unir pour le 
mal, pour la psrturbation, pour la dissolution de la société, 
et vous refuseriez cette faveur à ceux que vous reconnaissez 
être unis pour le bien ! Si Proudhon, Barbès et d'autres ci-
toyens du même genre avaient acheté Mongré, vous les ac-
cepteriez parce qu'ils ne sont pas jésuites, et MM. Jordan, Per-
rin, etc., vous les repoussez parce qu'ils sont des jésuites! 
Et cela en 1850, sous le règne de la liberté, de l'égalité, de 
la fraternité, inscrites partout comme première condition de 
notre existence! C'est impossible. Allons plus loin. 

Nous sommes des jésuites! Eh bien! comment le sommes-
nous? comment avons-nous formé ainsi en 1842, comment 
formons-nous encore aujourd'hui une congrégation non-au-
torisée ? 

En 1842, nous l'avons vu, l'acte le constate, c'est notoire : 
sur six qui contractaient ensemble, il y en avait quatre qui 
malgré vos plaisanteries sur les robes courtes, n'étaient pas 

-des 'jésuites, car ils étaient laïcs, et il n'y a pas de laïcs jé-
suites ; et c'est pourquoi vous disiez six prêtres. Vous en 
aviez besoin, mais ils n'y étaient donc pas les six jésuites ! Et 
aujourd'hui? aujourd'hui, écoutez encore. Aujourd'hui M. 
Perrin, qui en 1842 habitait la rue Sala, n° 14 (et suivant 
vous c'est tont dire), M. Perrin ne l'habile plus ; il l'a quit-
tée il y a trois ans, avant la naissance du procès, c'est-à-
dire (pour parler net) qu'il a cessé d'être ce que vous appe-
lez un jésuite, et le contrat s'est exécuté. 

Il n'y a donc pas plus aujourd'hui qu'il n'y eii avait en 
1842 association, aggrégation de six jésuites. C'étaient donc, 
ce sont encore aujourd'hui, aux yeux de la raison comme de 
la loi, de simples citoyens auxquels vous ne pouvez pas, 
moyennant telle ou telle qualification, enlever les droits qui 
appartiennent à tous. 

Voilà, quant aux personnes, ce qu'il fallait savoir, ce que 
nous nous permettons de recommander aux souvenirs de nos 
juges. Quant aux choses, trois objections se sont produites : 
sur la vilité du prix, sur l'action en lésion intentée et aban-
donnée par M. de Verna, sur le paiement du prix. 

Quelques mots sur chacune de ces objections. Vilité du 
prix, dites-vous, 240,000 fr. au lieu de 610,000, au lieu d'un 
million, rien n'empêchait d'aller plus loin. 

Nous n'avons jamais prétendu que 240,000 fr. représentas-
sent la valeur vénale de la propriété ; nous n'avons jamais 
nié qu'à ce point de vne la vente ne contînt un avantage 
pour les acquéreurs; mais d'abord cet avantage est bien loin 
de l'importance qu'on lui donne. En second lieu, il y avait 
une réserve d'usufruit qu'il faut compter pour qnelque 
chose. Eu troisième lieu, il y avait aussi des charges acces-
soires et non stipulées au contrat, et personne ne l'ignore dans 
ce pays. Entr'autres choses, tout le monde sait que MM. Jor-
dan et consorts paient annuellement 1,200 fr. pour l'entre-
ti m d J une école tenue par deux frères de la doctrine chré-
tienne ; tout le monde sait également que le jour où il y aura 
trois frères au lieu de deux, la dépense annuelle sera de 
1,800 fr.; on sait aussi quel était, quel est encore le revenu 

réel, le revenu net de cette propriété ; on sait qu'il ne dé-
passe pas en moyenne 8 à 10,000 fr., et c'est la base qu'on a-
vait prise pour la fixation du prix. 

Enfin, l'objection pourrait être bonne dans un procès en 
lésion ; elle est sans portée dans un prooès en nullité. N'y 
pensons donc plus : mais cette dernière observation nous con-
duit naturellement à la deuxième objection. 

L'action en lésion aurait été intentée, puis abandonnée par 
M. de Verna. Mais comme je viens de le faire voir, l'actionen 
lésion, en rescision ne touche pas à l'action en nullité ; elle 

n'est pas notre fait ; prenez-la comme vous voudrez, avec 
rinteniiou que v«us voudrez, ou pour attaquer la vente, ou 
pour la fortifier. Pour ces deux cas, elle était également dans 
le droit de M. de Verna. Enfin elle a été abandonnée, et si 
elle ne peut pas nous profiter, assurément aussi elle ne peut 
pas nous nuire... C'est de toute évidence. . 

Quant à l'objection sur le parement du prix, ce n'est pas 
certainement ce paiement qu'on nous oppose ; mais on doute 
de sa réalité. Ace sujet, nous avons deux réponses péremp-
toires: l'une, tirée du contrat, de ses stipulations formel-
les • le Tribunul s'en souvient. Si elles n'étaient pas vraies, 
(lies constitueraient un faux dont le notaire serait coupable, 
et ie ne suppose pas que personne ose seulement en soupçon-
ner l'honorable M' Fouruereau. Au reste, libre à vous de 

vous inscrire en faux. . ,:
 À 

L'autre réponse, la voici : vos doutes viennent-ils de 1 igno-

rance où vous êtes de la position des acquéreurs et de leur 
solvabilité? Nous allons vous édifier : ils étaient, ils sont tous 
notoirement dans les meilleures conditions de lamille et de 
fortune; tous pouvaient fournir et bien au delà leur apport 

dans le prix. > 

Ainsi, entr'autres, M. Perrin avant 1842, avait recueilli 
100,000 fr. de patrimoine, et depuis il a reçu une somme 
semblable. 

M. de Saint-Ferréol 00,000 fr. 
M. de Damas une somme à peu près égale. 
Le lot de M. Jordan, dans la succession de ses père et mère, 

était de 460,000 fr. Ai-je encore besoin d'insister ? 
Voilà les réalités de la vente de 1842. Dans de telles cir-

constances, elle n'a rien à craindre de toutes les lois ancien-
nes et nouvelles citées avant-hier, rien à craindre non plus 
de la jurisprudence, qui n'a pas eu, qui n'a pas pu avoir à 
se prononcer sur des cas semblables. 

Le Tribunal va en juger par la comparaison désormais 
facile entre l'espèce actuelle et l'espèce des arrêts qu'on nous 
oppose. 

Me Vincent discute ici les arrêts qu'on a cités; il fait res-
sortir vivement les différences profondes qui empêchent 
de les appliquer au procès de la Barmondière. Il continue en-
suite : 

Eussions-nous donc à lutter contre l'héritier de W" de la 
Barmondière, nous ne craindrions pas ses attaques, et le 
Tribunal ne se laisserait pas égarer par de vaines supposi-
tions; il verrait bien que nous ne sommes pas dans les cas 
auxquels la loi et la jurisprudence peuvent s'appliquer; il 
respecterait un contrat loyalement formé; y eût-il une libé-
ralité, il la respecterait encore, car elle serait légitime et 
légale. 

Maintenant M. de Sainte-Colombe et M. Buolz ont-ils qua-
lité, ont-ils le droit de nous attaquer? 

Ici je n'ai plus qu'à présenter au Tribunal une courte 
analyse de la procédure qui a précédé son jugement du 12 
mai 1849. 

On a beaucoup insisté sur le jour et l'acte de, naissance du 
procès, sur ce qu'il serait de la veille, et non du lendemain. 
Nous pourrions discuter le fait ; mais j'en ferai bon compte 
aux adversaires, car c'est suivant moi, sans la moindre im-
portance, et nous nous bornons à leur dire : Si votre procès 
était bon la veillé, ne l'eussiez-vous fait que le lendemain, 
vous devez le gagner ; mais s'il est mauvais le lendemain, 
vous devez le perdre, quand même vous l'auriez fait la veille 
ou l'avant-veille. Les circonstances ont pu changer, mais la 
loi et la conscience de nos juges sont restées les mêmes. 
Pour nous, en définitive, il est né le 15 mars 1848. Le len-
demain, il faut en convenir, est bien près de la veille, ne 
vous en déplaise. Son acte de naissance est l'assignation que 
vous nous donniez, M. de Ste-Colombe, et voici ce que vous 
demandez : « Que nous soyons tenus et contraints, même 
par corps (ce qui est un peu sévère, soit dit en passant, sur-
tout pour le 15 mars 1848), de vous délaisser la libre dispo-
sition, jouissance et propriété du domaine de Mongré. » 

Quelques actes ds procédure et d'instruction sont ensuite 
échangés. Le 19 mai, nous vous dénonçons le testament de 
Mu° de la Barmondière, et nous vous faisons notifier les con-
clusions que vous connaissez. Eh bien! ces conclusions ainsi 
prises à limine lilis, ce sont encore celles que nous prenons 
aujourd'hui. Mais dans l'intervalle, elles ont reçu une puis-
sante sanction, comme vous allez voir, comme vous le savez 
bien d'ailleurs. Vous nous avez obligés à faire figurer M. de 
Verna dans ce procès ; eh bien ! M. de Verna a été mis en 
cause. C'est vous qui l'avez mis en cause et qui l'avez assi-
gné en déclaration de jugement commun. Et le 19 février 
1849, par les conclusions qu'il notifiait lui-même, il vous 
barrait le chemin, il vous mettait dans l'impossibilité d'a-
vancer, d'inquiéter MM. Perrin et Jordan, à moins de lui 
passer sur le corps (judiciairement parlant) ; chose assez dif-

ficile avec un homme comme A. de Verna, qui n'est pas jé-
suite, et qui est armé de toutes pièces, c'est-à-dire armé d'un 
testament authentique, armé de sa haute probité, d'une cons-
cience sur laquelle il n'y eut jamais un nuage, sur laquelle 
il n'y eut jamais un trouble. Eh bien! c'est à cette conscience 
que vous prétendez vous prendre; c'est par là que vous vou-
lez faire une trouée pour pénétrer dans le camp de vos paci-
fiques ennemis. 

Vous présentez une requête en interrogatoire contre lui, 
contre nous. Le 28 février, un jugement l'ordonne : on le si-
gnifie; nous y formons opposition, et, aujourd'hui encore, 
vous faites semblant de vous en étonner. Vous nous dites : 
Pourquoi refuser de répondre? Par une raison bien simple, 
qui ne pouvait échapper à aucune personne, si simple qu'el-
le pût être : raison de droit et de fait, raison de nécessité, 
raison d'évidence; c'est qu'en acceptant l'interrogatoire, nous 
renversions précisément notre défense, nous abandonnions un 
moyen péremptoire, nous plaidions au fond, nous reconnais-
sions votre qualité. Etait-ce possible ? 

Nous nous opposons donc au jugement du 28 février ; M. de 
Verna aussi. Sur cette opposition, nous revenons devant le 
Tribunal. Vous la combattez, vous dites qu'elle n'est pas re-
cevable, vous dites qu'elle n'est pas fondée. Nous la soutenons 
parfaitement recevable, parfaitement fondée. De son côté M. 
de Verna vous démontre, clair comme le jour (et un jour bril-
lant comme la parole de son défenseur), que votre procédure 
contre lui ne vaut rien. Vous êtes forcé de le reconnaître. 
Vous changez vos conclusions jmaisc'était trop tard !... mais 
c'était encore irrégulier. 

L'organe du ministère public le prouve dans un réqui-
sitoire dont tout le monde a gardé le souvenir, et le Tribu-
nal le déclare par un jugement qu'il me pardonnera d'appe-
ler devant lui « un monument de haute et impartiale justi-

ce. » J'en ai le droit, puisque nos adversaires n'ont pas eu 
le courage de l'attaquer, eux qui ns reculent pas devant 
les difficultés ! puisqu'il a ainsi acquis l'autorité de la chose 
Jugée. 

Ce jugement est du 12 mai 1849. (On s'est bien gardé de 
vous le lire.) 

Me Vincent de Saint-Bonnet en donne lecture, en insistant 
avec force sur ce qui concerne lïM. Jordan, Perrin et les au-
tres défendeurs. 

D'après ce jugement, continue M* Vincent, notre position 
est bien simple, bien saisissable pour tout le monde. Endeux 
mots : « Vous ne pouvez ritn tant que vous n'aurez pas levé 
l'obstacle qui s'oppose à l'exercice de votrï action, ea faisant 
annuler l'institution universelle. » 

C'est le Tribunal qui l'a dit, et c'est bien évident... Vous 
ne pouvez rien par vos conclusions principales en nullité, 
ni par vos conclusions subsidiaires en comparution de 
parties en interrogatoire ; car vous ne pouvez pas instruire, 
comme par provision, un procès que vous n'aurez pas le droit 
de nous faire. 

Or, depuis le jugement, les choses n'ont pas changé quant 
à nous ; les nouvelles significations et l'intervention de M. 
Philippe de Buolz, n'ont rien changé. Le procès reste le 
même. Et c'est pourquoi, si le Tribunal avait été composé 
comme l'année dernière, si d'ailleurs la moralité du procès 
ne m'avait fait un devoir de prendre la parole... j'aurais pu 
ne rien dire. Et voilà comment j'ai été amené à plaider afin 
de démontrer surtout que, pour le droit du procès, je n'étais 
pas obligé de plaider. Le jugement du Tribunal ue contient-
il pas toute notre meilleure défense ! 

J'ai fini, Messieurs. Pour vous !... pour tous ceux qui at-

tendent et désirent, pour moi-même, j'aurais voulu finir 
plus tôt. 

Je finis du moins sans péroraison, comme j'ai commencé 
sans exorde. 

A vous, M" Genton, une lâche moins aride ! 
A vous, mou honorable et habile confrère, de répandre sur 

le procès un intérêt que je ne pouvais pas lui donner 1 
A vous de justifier (ce n'est pas assez dire), à vous do glo-

rifier celle qui, dans une certaine limite, fut la bienfaitrice 
de votre client, comme celle de nos adversaires!... et de tout 
le monde!... 

A vous de démontrer qu'elle n'a pas déshérité sa famille! 
A vous d'assurer ainsi, en même l> mps, le respect dû à sa 

mémoire, et celui dû à ses volontés !... 

( La suite à un prochain numéro.) 

à la juridiction des Tribunaux correctionnels, elles consti-
tuent des délits ou des contraventions, suivant qu'elles sont 
punies de peines correctionnelles ou de peines de simple po-
lice. 

Dès lors, doit être réputée . simple contravention l'infrac-
tion réprimée par une peine qui n'excède pas cinq jours de 
prison et 15 francs d'amende. L'action de l'administration 
lorestière contre lescontrevenans,est donc soumise à la pres-
cription de un an, fixée par l'article 640 du Code d'instruc-
tion criminelle et non à la prescription triennale applicable 
seulement à la poursuite des délits, aux termes de l'article 
638 du même Code. 

Bejet du pourvoi formé par l'administration des forêts, 
contre un arrêt de la Cour d'appel d'Orléans, rendu le 4 lé-
vrier 1850, sur la poursuite dirigée centre le sieur Jaquelin. 
Bapporteur, M. le conseiller Legagneur ; M. l'avocat-général 
Plougoulm, conclusions conformes. Plaidant, Mc Delvincouri, 
avocat de l'administration forestière. 

CODE FORESTIER. — ADJUDICATAIRE DE COUPES DOMANIALES. — 

DOUBLE INFRACTION. — PEINES DISTINCTES. 

Doit être punie de deux peines distinctes la double contra-
vention commise par un adjudicataire de coupes domaniales, 
alors que chacune des deux infractions est prévue par des 
dispositions distinctes du Code forestier. 

Spécialement, cet adjudicataire convaincu : 1° de n'avoir 
pas opéré le nettoiement de la coupe dans le délai fixé par 
son cahier des charges, infraction prévue par l'art. 37 du 
Code forestier ; 2" de n'avoir pas terminé la vidange de cette 
coupe dans les délais impartis, infraction prévue par l'art. 40 
du même Code, est passible de chacune des peines édictées 
par lesdits articles 37 et 40. 

Cassation d'un jugement du Tribunal Correctionnel supé-
rieur de Valence, du 1 er février 1850. Bapporteur, M. le con-
seiller Legagneur; conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Plougoulm; plaidant, M* Delvincourt, avocat de l'admi-
nistration forestière.

 % 

Bulletin du^ 23 mai. 

La Cour a rejelé les pourvois: 

1° De Jean Maurin et Marie Caseneuve, contre un arrêt de 
la Cour d'assises du département du Gers du 19 avril der-
nier, qui les condamne à cinq ans de réclusion pour vol qua-
lifié ; — 2° De Louis de Gonzagues et Jean-Marie Carrier, 
contre un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour d'ap-
pel d'Angers, qui les renvoie aux assises pour crime de faux 
dont ils sont accusés; — 3° De Jean-Louis Cazaux, condamné 
par la Cour d'assises du Gers à cinq ans de prison pour vol 
qualifié avec circonstances atténuantes; — 4° De Jean-Jacques 
Lardé (Seine), sept ans de réclusion, complicité de vol do-
mestique ; — 5° Du nommé Mohamed-ben-Meki (Cour d'appel 
d'Alger), cinq ans de travaux forcés, vol avec effraction ; — 
6° Du schérif Ben-Aïssa-Bel-Kassem- ben-Hamed, même Cour 
d'appel, vol sur un chemin public ; — 7° D'André Bonna-
baud (Alger), deux ans de prison ; extorsion de signature ; 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois, à défaut de con-
signation d'amende et de production des pièces supplétives 
spécifiées dans l'art. 420 du Code d'instruction criminelle : 
1° Marie Narce, condamnée pour vol simple à cinq ans de 
prison, par la Cour d'appel d'Alger, jugeant criminellement; 
2° le sieur Desoye, condamné par la Cour d'appel de Paris à 
une peine correctionnelle, pour contravention à la loi d'octo-
bre 1814 sur la presse ; 3° Louis Charpentier, négociant à Li-
moges, contre un jugement du Conseil de discipline de la 
garde nationale de cette ville ; 4° François Moreno, condamné 
correctioniiellement par la Cour d'appel d'Amiens pour délit 
de vagabondage. 

A été déclaré non recevable dans son pourvoi, aux termes 
de l'art. 77 de la loi du 27 ventôse snVIIl, Victor Guenebaul, 
chasseur au 6e régiment d'infanterie légère, contre un juge-
m nt du Conseil de guerre permanent de la 6' division mili-
taire, qui le condamne à dix ans de travaux forcés et à la 
dégradation pour tentative de meurtre. 

La Cour a donné acte à Pierre Gauté du désistement de 
son pourvoi contre un arrêt de la Cour d'assises de Loir-et-
Cher, qui le condamne en treize mois d'emprisonnement, 
2,000 francs d'amende et aux frais, pour avoir cherché à 
troubler la paix publique en excitant la haine et le mépris 
des citoyens. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. * 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 24 mai. 

UN TRANSPORTÉ DE JUIN GRACIÉ. — FAUX EN ÉCRITURE DE 

COMMERCE. 

des ateliers nationaux, a été transporté à la suite d 

sunection de juin 1848. Gracié par M. le président ,i 

République le 13 décembre dernier, il est revem '
 la 

ris, et, dès le 17, c'est-àdire quatre jours après f
 Pa

~ 
que Wartel ne perdait pas son temps), il

 S
'
est

 J0? v
°it 

chez M. Grellet, propriétaire, à qui son père deva f6nté 

somme de 800 francs environ. Là, grimaçant la o i
Une 

comme le disait M. l'avocat-général Suin il dit- ' 

Grellet qu'il entendait acquitter les dettes'de son
 a>

^' 

qu'il voulait faire honneur à sa mémoire, et, pour ^
T<3

' 

l'honorer, il présenta à ce créancier deux billets ™
leux 

ordre de 500 francs chacun, souscrits par le sieur R
 8

°
n 

die, marchand de chevaux aux Champs-Elysées
 6ne

~ 

M. Grellet fut touché de cette délicatesse de senti 

de piété filiale, et il donna à Wartel les éloges les 

vifs et.... les moins mérités, car, informations pris
 8 

sut que les billets étaient faux.
 fc8

> '1 

L'intérêt de Wartel en présentant ces billets n"t • 

pas de dégager la signature de son père ; c'était H' 

croquer au sieur Grellet les 200 fr. de différence
 6S

~ 

les 800 francs de la créance et le montant*des deux
8

h't
6 

lets par lui présentés. Heureusement M. Grellet nr't i 
informations avant de donner les 200 francs et la sn 

lation de Wartel avorla devant cette précaution.
 U

" 
Wartel a tout avoué. 

Sur le réquisitoire de M. l'avocat-général Suin il
 a

 é • 

condamné à six années de réclusion et 100 francs ̂  

mende. « a~ 

CMRONiaUE 

PARIS , 24 MAL 

Le conseil d'Etat, en assemblée générale '
 So 

présidence de M. le vice-président de la Rép'ubJio
19 

tenu cette semaine trois séances, mardi, mercret'
3 

jeudi; dans la première, il a repris la délibération du m" 

jet de loi sur les privilèges et hypothèques en deux èm 
lecture, et adopté en deuxième lecture le 

sur les monts-de-piété ; il a ensuite comrneTcé'ja 

cussioo du projet de loi sur la presse dans les colonies" 

adopté en première lecture dans la séance du mercred ' 

dans la séance du jeudi, il s'est occupé des affaires ad' 

ministratives et d'un projet de règlement sur l'organisa 

tion du corps des ponts-et-chaussées, dont il a prononcé 

l'ajournement. Chacun des autres jours de la semaine a 

été consacré aux réunions des sections des comités et 

commissions de législation, d'administration et du con-
tentieux. 

— Par ordonnances du 12 de ce mois, M. le garde des 
sceaux a nommé, pour présider les assises du départe-

ment de la Seine pendant le troisième trimestre de cette 

année, MM. de Vergés et B/esson, conseillers en la Cour 
d'appel. 

Par d'autres ordonnances du même jour, M. le garde 

des sceaux a également désigné ceux de MM. les con-

seillers qui devront présider les assises des départemens 

du ressort pendant le même trimestre : M. Zangiacomi 

présidera à Versailles; M. Roussigoé, à Melun; M! 

Boulloche, à RheimS; M. Montmerqué, à Chartres; M. 

Jurien à Troyes, et M. Perrot à Auxerre. 

— Au commencement de l'audience d'aujourd'hui du 

1" Conseil de guerre, M. le commissaire du Gouverne- > 

ment a fait donner lecture d'un ordre du jour rendu, le 

22 mai, par M. le général en chef commandant la 1" 

division militaire, qui nomme M. Chevrillon, lieutenant-

colonel du 15
e régiment d'infanterie légère, président du 

1" Conseil de guerre, en remplacement de M. d'Angell 

de Kîeinfeld, colonel du 72" de ligne. M. Chevrillon est 

entré immédiatement en fonctions. 

Un autre ordre du jour de M. le général en chef nom-

me M. Lebrnn, lieutenant-colonel du 58
e de ligne, prési-

dent du. 2° Conseil de guerre, en remplacement de M. Po-

tier, colonel du 4° de ligne. 

C'est en vertu d'un décret impérial du 16 février 1807, 

restrictif de la loi de brumaire an V, que M. le*général 

en chef a jugé opportun, dans l'intérêt du service mili-

taire, de nommer de'.- lieutenans-colonels pour présider 

les audiences des Conseils de guerre, qui jusqu'à pré-

sent ont été présidées par des colonels, conformément à 

la loi de brumaire constitutive des Tribunaux militaires. 

L'étendue de la division et les nombreux régimeas qui 

l'occupent, ayant augmenté considérablement les affaires 

judiciaires, les chefs de corps ne peuvent présider les 

audiences multipliées, sans nuire à l'administration et à 

la discipline de leurs propres régimens. Ces deux déci-

sions ont été notifiées à tous les corps de troupe en gar-

nison ou dans les divisions. 

— Une tentative d'assassinat a eu lieu hier è limeil-

Brévannes (Seine-et-Oise), dans les circonstances sui-

vantes : 

Depuis quelques années le sieur Dubot, ouvrier char-

pentier, habitait la commune de Bercy, où il vivait avec 

la nommée Françoise Spot, qui le faisait souffrir par ses 

accès de jalousie. Les choses en étaient venues à ce 

point que déjà plusieurs fois Dubot avait voulu se sépa-

rer de sa maîtresse pour se retirer dans son pays, n*s 

celle-ci lui avait dit qu'elle le poignarderait, qu'elle sau-
rait, pour se venger, le retrouver partout où il ir

3lt 

réfugier. . • 

Sans tenir compte de ces menaces, Dubot était par 

dans la matinée, et le soir il s'était arrêté à Limeil-Br -

vannes pour y passer la nuit, dans une auberge, 

promettant bien da repartir le lendemain de très bon 

heure; mais Françoise, qui, depuis quelque
 teID

P^ 

le surveillait, l'avait suivi, et ce matin, vers tr 

heures , elle s'introduisait dans la chambre de » 

amant. Dubot était epdormi ; elle s'approcha de mh 

secoua pour le réveiller, puis elle lui dit : « Tiens,
 v 

ce que je t'ai promis ! » Au même moment, ellejui p 

geatt dans la poitrine un couteau-poignard fraîchest 

aiguisé, et elle se sauvait. ^ 

Cependant Dubot put retirer l'arme de sa b
les

*"j
u

g 

Bientôt ses gémissemens attirèrent ses Voisins, des 

lui furent donnés. On espère qu'il ne succombera P
a 

La force publique s'est aussitôt mise à larecherc
 { 

Françoise, qui a été arrêtée au moment où elle rei 

dans sou domicile, à Bercy. Elle a été mise à la disp 

tion de l'autorité judiciaire. 

— Avant-hier, quelques habitans de
 Ruei,

,
 vinr

j°
t

is
aDt 

gnaler à l'autorité locale un individu qui s'introa 

dans les communes, employait presque la
 inenaC

°
lt

|.
e
 Je 

faire apposer des signatures sur des pétitions co 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 24 mai. 

INFRACTION FORESTIÈRE. — CARACTÈRE. — DÉLIT. — CONTRA-

VENTION. — l'RESCRII'TION. 

Bien que toutes les infractions forestières soient soumises 

Cette affaire, qui, par la qualification de l'accusation, 

paraît des plus insignifiantes, mérite cependant de . ne 

point passer inaperçue. Elle a pour nous un intérêt que 

nos lecteurs vont bientôt partager. 

Le 20 janvier dernier, la Gazette des Tribunaux an-

nonça l'arrestation de plusieurs transportés de juin gra-

ciés. Cette arrestation avait eu lieu par suite des déclara-

tions d'un nommé W , commis de nouveautés, et 

transporté de juin gracié. Suivant notre relation, cet 

homme, qui, après son retour de Brest, avait été em-

prisonné sous inculpation de faux en écriture de com-

merce, avait demandé à faire des révélations. 11 avait 

alors donné des détails très circonstanciés sur un com-

plot formé, entre des transportés graciés comme lui, 

contre la vie du président de la République. W..... avait-

il dit vrai, ou bien avait-il imaginé un roman pour se 

donner de l'importance, pour adoucir sa position de pri-

sonnier ou pour se ménager des chances d'évasion? Nous 

n'en savons rien. Tout ce que nous entendions alors don-

ner comme certain, c'était que le nommé W avait 

fait le récit veridique ou imaginaire que nous rappor-

tions. 

Notre article souleva une véritable tempête. Les jour-

naux démocratiques et communistes nous traitèrent d ul-

tra-réactionnaires, nous accusèrent d'imaginer d'atroces 

et de ridicules inventions contre leurs amis. La presse 

modérée, bien que désintéressée dans la question, mais 

trompée par des renseignemens contre lesquels il lui 

était, nous le reconnaissons, difficile de se mettre en 

garde, la pri sse modérée se laissa entraîner à dire que 

notre récit était controuvé en la forme etau fond ; que les 

déclarations attribuées au nommé W.., n'avaient pas été 

f litos. On alla même jusqu'à affirm r que le nommé W... 

n'existait pas; qu'il n'y avait dans les prisons de Paris 

aucun individu inculpe de faux du nom de W... Le sin-

gulier, c'est que nous n'avions pas .dit quel nom cachait 

ce W... mystérieux, et cependant il paraît que les don-

neurs de reriseiguemens rectificatifs nous avaient com-

pris. Quoi qu'il en fût, il nous convint alors de nous bor-

ner à maintenir, non la véracité des révélations de W... 

mais le fait même dts révélations. 11 no nous eût pas été 

très difficile d'aller au-delà, car nous aurions pu donner 

alors, soit les simples initiales, soit les noms complets 

des onze individus qui, par suite des révélations de W..., 

avaient été l'objet de rech relies assez actives. 

Or, il paraît que décidément ce W..., était autre chose 

qu'un être do raison, car aujourd'hui, c'est lui-même 

que le jury voyait face à face sur le banc des assises, où 

il comparaissait sous le nom de Charles-Pierre-Joscph 

Wartel. L'inculpation de faux sous laquelle il étaitdétenu 

lorsqu'il fit dans le mois do janvier dernier les révéla-

tions que nous avons rapportées, avait motivé son ren-
voi devant la Cour d'assises. 

Cette affaire n'a du reste présenté aucun intérêt. Il 

n'a été l'ait aucune allusion aux révélations du mois de 

janvier, tout à fait étrangères à la prosaïque accusation 

de faux que le jury avait à juger. Voici, en deux mots, 
ce qui est résulté des débats. 

Wartel, commis on nouveautés, condamné précédem-

ment pour vol à deux mois de prison, et à cinq ans de 

fers pour dissipation d'effets militaires, ancien brigadier 

projet de loi électorale. , „
 n0

m-
On fit aussitôt anêter cet homme ; il a déclare B

 & 

mer Laurent-Lucien-Alexandre, être tourneur e- > 
cuivre 

o Ofl a 

xet demeurer rue du Faubourg-Saint-Antoine, •
 gt 

saisi sur lui, outre la pétition publiée par 1» ^
 a

'
ing

i 

signée Emile de Cirardin, une seconde pétum" 

conçue : 

AUX MEMBRES DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Citoyens, mveiis s"
11

' 
L'Assemblée nommée par l'universalité des civuj^

 i0
. 

une Constitution qu'elle a confiée à votre garde e 

tismede tous les l'rançais. 
Cette Constitution reconnaît : , .

 rsa
]jt<5 des cl" 

Art. 1". La souveraineté réside dans I uni ver» 
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elle est inaliénable et imprescriptible. Au -
ees f

ran
f. aucune fraction no peut s'en attribuer l'eier-

t»%diviJ 11 ' 
en» 

*rl- c" ,t électeurs sans conmiionuu cous ions ma r mu-
ut. 2S- s

0
'

1
,
 ans

 et jouissant de leurs droits civils et po-

, . suffrage est direjt et universel. 
2....,

 sans
 condition do cens tons les Y ran-

*fW
S

de21 ansetjou 

(" 5 

■Le te» 
li<f.'teest f°

rmel et im
^
)(5ratif

• 
Pt

 vous est soumis; 

U» p.r°!.'niversel, base de 

ce projet est une attomto au 

tout droit politique constiiu • 
unive' 

S^'ovoir, en présentant ce projet, jette le trouble dans 

1^ «*P
rlt

?'
s
 transactions oommerciales; 

IS$£l le Travail ; 
B^i à la guerre civile; 

-
s
i
ettfi

f«nt l'a lettre et l'esprit .le la Constitution, vous dé-
Si,

 Tll
„Universalité du sulfrage universel, vous, issus rlc 

„iiisej 1»
 vôus S

erez frappés de déchéance ; vos décisions 
^suffrage» ^

 im
tlilé ; vous nu serez plus représentais 

seront 'r*Ç|,j_
ue

, 

*
|a ReP

Si£tnc : Aimé BAUNU , ex-membre des comités démo-
cratlques socialistes, d?s élections deâ 10 mars et 

28 avril " 1850. 

t a
vait recueilli une trentaine de signatures ; il 

H
Ur

n
rès interrogatoire, mis à la disposition de M. le 

1
 arpur de la République du Parquet de -Versailles. 

' i
 e

 maire de Périgny, de l'arrondissement do La 

"t lie M. Millet, ayant terminé par le cri de : « Vive 

■
6
 b'iiqiie démocratique -et sociale! » une allocution 

f^n'-de nationa'e de sa commune, M. le préfet de la 

»'
8
 ^

 te
.i

n
férieure n'a pas voulu laisser impuni un tel 

^tfde tous les devoirs du magistrat, et il a suspendu 

ï Millet de ses fonctions pour trois mois. 

Le désarmement de deux compagnies de la garde 

T aie
 ue

 Bordeaux, s'est opéré le 21, de la manière 

l pTus paisible et dans l'ordre le plus parfait. 

Une femme Marie-Louise Labori, condamnée suc-

Tivement
 a

 quatre ans de prison, sept ans de réclusion 

Tdixans de travaux forcés, pour vol simple, vol do-

psùque et vol avec effraction, a été arrêtée ce matin 
îi

M
 des (^constances des plus singulières. 

Cette femme qui, bien qu'ayant subi viugt-un ans 

d'emprisonnement, n 'est âgée que de quarante ans en-

viron s'était créé une spécialité de vol. Elle se faisait 

annoncer dans les Petites Affiches et les bureaux do pla-

cent, et se présentait en qualité de femme de chamb re 

w
de cuisinière dans les maisons où se trouvaient des 

0» vacantes ; si on l 'admettait, elle témoignait le 

issir d'entrer aussitôt en condition, pour ne pas avoir, 

fait-elle, à supporter de faux frais de loyer, de nourri-

ce etc. Elle apportait une énorme malle, ne contenant 

s la 'vérité que de* pavés et du foin, puis, une fois ins-

tallée, elle ne restait que le temps nécessaire pour com-

mettre elle-même, ou faire commettre par un habile com« 

pliceun vol, dont elle partageait le produit. 

Ellea ainsi commis de complicité avec Lespinasse, le 

redoutable forçat libéré dont nous annoncions il y a quel-

ques jours l 'arrestation, un vol important au préjudice 

de M. le docteur Gceury-Duvivier, rue Richelieu, 41 ; un 

aiitrecbezM. Saint -Albin, régisseur de l'Opéra-Comique, 

etc., etc. 

On a retrouvé en la possession de cette femme une 

:rande partie des objets par elle volés, entre autres de 

l'argenterie, des bijoux, des dentelles et une foule d'ob-

jets de prix. 

-M. F...., marchand d 'or, rue Saint-Martin, 189, 

chez qui a été trouvée une tabatière qu'on présume avoir 

été volée par un nommé Pierre Jaillon (voir la Gazette 

ks Tribunaux du 24 mai), nous prie de faire savoir 

«jt'il a acheté cette tabatière, non pas d'un nommé Jail-

k ni d'aucune personne suspecte, mais bien d 'un bi-
joutier. 

— Un convoi cellulaire est parti ce matin de la prison 

' oes condamnés (rue de la Roquette) pour être dirigé en 
1 droiture sur le bagne de Brest. 

Les condamnés dont les noms suivent font partie de 
ce convoi : 

Nicolas Py, condamné par la Cour d'assises du dépar-

tfment de la Seine, comme coupable d'assassinat sur la 

ïersonne d'un marchand de vins de la barrière Ram-

eau, près de Beileville (rue Napoléon^ n. 1), lequel 
»chand de vins, appelé en justice comme témoin, avait 

, «jfpose a charge contre le fils dudit Nicolas Py, coupable 

•'im vol à raison duquel il a été condamné ; 

Laurent Janin, condamné à huit ans de travaux forcés 

Kitée •'
COmmiS de com

P
licit

é la nuit, dans une maison 

^ Edmond Haillecourt, dit le Jardinier, condamné à six 
travaux

 forcés pour vol de nuit étant employé à 
b^ges ; 

Jean-Louis Vidal, condamné à sept ans da travaux for-

*« pour vol commis de nuit avec violences ; 

an Tanveron, condamné à cinq ans de travaux for-

t:op.
 r V0

' commis de nuit avec escalade et effrao-

ft^bert Praslon, condamné à cinq ans de travaux for-

Je R
V
°

L la nuit
'
 de

 complicité, avec escalade ; 

»Sm„ ptlste Michau dit Graveline, condamné à la 
'2e

 peine pour le même fait ; 

»osde t
 ErneSt Le

^
m dit

 Horion, condamné à six 
chiu»; a Y au^ forcés pour vol avec violences sur un 

p
1
?

1
"! public; , 
rr

e-Alexandre Fouquct, condamné aux travaux for-

cés à perpétuité, pour fabrication et émission de faux 
billets de la Banque de France ; 

tlrbaip-Elie Féron, condamné aux travaux forcés à 

perpétuité pour attentat sur la personne de sa fille, âgée 
de moins de quinze ans; 

,' more-Charles Lhorangé, condamné aux travaux for-

cés à perpétuité pour attentat sur un enfant âgé de moins 
do quatoize ans. 

DÉPARTEMENS. 

FiNisTÈiiK (Brest), 21 mal — Le forçat à vie, Fran-

çois Auguste, dit La Fourchette, a comparu hier devant 

10 Tribunal raaritîma spécial, sous l'accusation de tenta-

tive d'ass issinat, commise le 1" de ce mois, dans le 

port,; sur la personne du surveillant Simon , qui vou-
lait l'arrêter dans son évasion. 

Devant lo Tribunal, l'armé, quoique ferme et même 

un peu véhément, n'exhale plus que des plaintes, et se 

garde de proférer les menaces qu'il a réitérées pendant 

l'instruction. Il attribue à une rigueur outrée de l'auto-

rité du bagne envers lui, les nombreux cbà imens qu'il 

ne s'est attirés, comme le lui fait remarquer M. le prési-

dent, que par de graves et incessantes infractions à la 

discipline, par la menace et l'insulte envers tous ceux à 
qui il devait obéissance. 

Mais aucun regret ne se manifeste dans les paroles de 

cet homme ; il déclare même positivement, sur la ques-

tion qui lui en est faite, qu'il n'éprouve point de repentir 

d'avoir attenté à la vie du sieur Simon. « La mienne est 

intolérable, ajouta-t-il, dans le bagne; Je mesuis trouvé, 

dans la maison de détention de Gaillon, en relation avec 

un nommé Jouteau, qui venait d'être condamné à dix ans 

de réclusion ; moi, je n'avais plus que vingt-huit mois 

à subir. Il ne rêvait et ne parlait que de sang. Il fomenta 

un projet d'assassiner nos gardians ; il sut, malgré mes 

remontrances, m'entraîner dans le complot. DJUX déte-

nus nous dénoncèrent ; Jouteau me fit parlager sa haine, 

qui se tourna contre eux, et nous résolûmes de les tuer. 

11 m'arma lui-même d'une masse pesant sept livres • 

mais, au moment où nous devions agir ensemble, et lors-

que je frappais une des victimes, il alla me dénoncer ; il 

n'y g
fl
gm rien, car la Cour d'assises lecondamna à mort, 

et moi j'obtins des circonstances atténuantes. L fut com-

mué ensuite et envoyé à Rochefort, moi à Brest ; nous ne 

pouvons nous rencontrer sans que j'exerce sur lui toute 

ma vengeance. Cependant Rochefort l'a envoyé ici, et, 

pour le séparer de moi, on l'a mis en cel|ule ; je prévois 

que, quand il en sortira, on m'y mettra à mon tour ; je 

préfère la mort, et c'est pour cela que j'ai tenté m i cin-

quième évasion ; j'étais résolu à assurer ma fuite par 

tous les moyens. Je ne tiens nullement à la vie, et si l'on 

croit devoir me l'ôter, qu'on ne prolonge pas, comme 

on le fait, les tortures de l'attente et d'une position into-

lérable, ou je saurai bien me faire mourir moi-même. » 

François a été condamné à la peine de mort. 

ETRANGER. 

ATTESTAT CONTRE LA VIE DU ROI DE PRUSSE. 

Prusse (Berlin), le 22 mai. 

Un odieux attentat vient de précipiter notre capitale 

dans la consternation. A midi, pendant que le roi pas-

sait en voiture découverte par la rue de Frédéric pour se 

rendre à Potsdam, la détonation d'une arme à feu s'est 

fait entendre, et Sa Majesté a été frappée d'une balle de 

pistolet à l'avant-bras droit, près du coude. 

Sa Majesté a conservé le plus grand sang-froid ; elle a 

tiré de sa poche son mouchoir, et l 'a» appliqué sur la 

blessure pour étancher le sang, qui coulait en abondance. 

Le roi est immédiatement retourné à sa résidence de Ber-
lin, où Sa Majesté a été pansée. 

Heureusement la blessure est légère, et le bulletin pu-

blié celte après-midi, est assez rassurant. 

L'auteur de cette lâche tentative d'assassinat a été ar 

rêté et mis à la disposition de la justice, c'est le nommé 

Sefaloze, ancien sous-officier de l'artillerie royale, et ac-

tuellement pensionnaire de l'hôtel royal des invalides. 

TURQUIE ( Constantiuople ), 5 mai. — Le gouverne-

ment vient de promulguer un Code de commerce. Ce 

Code, dout les principales dispositions ont été emprun 

téesà celui de France, a été accueilli avec une grande 

satisfaction tant par les' négocians turcs que par les com-

merçons étrangers. ' 

Les drogmans de la Porte et ceux de quelques léga-

tions européennes ont été réunis en commission pour 

faire une traduction officielle du nouveau Code de com 

merec en arabe, en français et en italien. 

Une ordonnance rendue, il y a quelques jours par 

le sultan Abdai-Midjid, accorde aux chrétiens le droit 

d'être entendus comme témoins, à l'égal des mahomé-

tans, devant tous les Tribunaux et devant toutes les au-

torités de l'Empire ottoman. 

Les chrétiens prêteront serment comme témoins en 

posant la main droite étendue sur le décalogue imprimé 

sur une feuille de parchemin en latin avec des traduc-

tions turque, française et italienne en regard. 

Cette importante concession a été faite aux chrétiens 

par suite d'énergiques et pressantes représentations de 

la part des gouvernemens de France, d'Angleterre et 

d'Autriche. 

IA JUSTICE POUH X.ES INDICEES. 

L'année dernière, au mois de juin, M. Odilon Barrot, 

alors garde des sceaux, faisait un rapport au rapport au 

président de la République sur la nécessité de rendre la 

justice civile accessible aux indigens, et de faire à cet 

égard une loi, qui, dans la pensée du ministre, était le 

complément indispensable de nos institutions nouvelles. 

(V. la Gaz. des Trib. du 17 juin 1849.) Une Commission 

lut nommée (1 ) et dut immédiatement se mettre à l'œu-

vre. Qu'est deveuue cette Commission, et à quel point 

sont arrivés ses travaux? Le projet de loi est-il rédigé? 

Et s'il l'est, pourquoi ne le présonte-t-on pas à l'Assem-

blée législative, comme M. Odilon Barrot en avait pris 

l'engagement à la fin de son rapport? Car nous ne pou-

vons croire que M. Rouher n'ait pas l'intention de réali-

ser les améliorations judiciaires promises par son prédé-
cesseur. 

C'est l'élévation des frais de justice, qui empêcha la 

classe pauvre d'avoir recours aux Tribuuaux pour faire 

valoir ses droits. Quelques personnes, étrangères pour la 

plupart à l'étude des lois, demandent une réforme radi-

cale de la procédure : nous sommes loin de prétendre 

qu'il n'y aurait pas quelques modifications à faire, mais 

une réforme complète, comme on semble la désirer, au-

rait pour résultat de supprimer beaucoup d'actes qui 

sont la garantie des parties. Les hommes sérieux ont 

cherché une autre solution ; ces actes, dont d'autres de-

mandent la suppression, ils les maintiennent dans l'inté-

rêt des justiciables, et sans modifier la procédure ils 

veulent, par la gratuité, établie en faveur des indigens 

seulement, leur permettre dese présenter devant les Tri-

bunaux, entoures de toutes les protections de la loi. 

Quelque temps après la nomination de la commission 

dont nous venons dé parier, un avocat dé Melun, M. 

Clément, qui dans sa profession et dans les fonctions 

municipales qu'il a longtemps remplies a pu apprécier 

les besoins de la classe indigente et les défectuosités de 

notre législation, nous communiquait un travail complet 

et approfondi, où il proposait d'établir en France une in-

stitution analogue à celle qui fonctionne en Piémont. (V. 

la Gazette des Tribunaux du 24 juillet 1849.) Le même 

jour nous publiions un autre projet d'un honorable ju-

risconsulte qui a vu fonctionner en Piémont l'institution 

de l'avocat des pauvres. 

Nous avons aujourd'hui sous les yeux un écrit dans 

lequel M. Rameau, président de la chambre des avoués 

de Versailles, formule ainsi un projet sur cette impor-

tante partie de la législation charitable : 

Il se présente deux solutions principales : l'une con-^ 

siste à admettre chez nous ce qui existe dans le royaume 

de Sardaigne, l'autre à établir en matière civile ce qui 

en matière criminelle existe déjà, quoique imparfaite-

ment, dans notre législation, c'est-à-dire à faire nommer 

des avocats et des avoués d'office pour suivre les affaires 

des indigens. Dans l'un et l'autre de ces deux systèmes, 

les actes de procédure sont également affranchis de tous 

frais et dépens. C'est le premier de ces systèmes que 

développait l'an dernier M. Clément; c'est le secoud que 

développe le projet de M. Ramean. 

M. Rameau s'est d'abord préoccupé de la manière de 

constater que les personnes qui réclament le bénéfice de 

gratuité sont réellement dans l'impossibilité de faire va-

loir leurs droits., On trouve toujours malheureusement 

des hommes cupides qui ne rougissent pas de prendre la 

place du pauvre et de réclamer un secours, alors qu'ils 

sont en état de se suffire à eux-mêmes. Pour empêcher 

un pareil abus, l'auteur du projet ̂ propose que toute per-

sonne qui réclamera le bénéfice ae la gratuité, n'y soit 

"admise que sur un certificat du maire de sa commune 

constatant : 1° depuis combien de temps elle habite la 

commune et quel y est son genre de travail; 2° si elle est 

inscrite aux rôles des contributions et pour quelle somme; 

3° quelles sont ses charges de famille ou autres; 4° quelle 
est la nature da l'affaire à l'occasion de laquelle elle ré-

clame le bénéfice dé la loi; 5° enfin, si le maire est d'avis 

qu'elle soit hors d'état de faire l'avance des droits et dé-

boursés nécessaires. Il y aura encore des fraudes malgré 

ces précautions, car quelle est la loi qui jamais n'ait été 

faussée ? Mais les infractions seront plus difficiles et par-
tant plus rares. 

Le certificat du maire constate l'état de fortune de ce-

lui qui veut se présenter devant la justice. Dans l'intérêt 

même des indigens, à qui le certificat a été délivré, il 

faut soumettre leurs prétentions à un examen préalable, 

pour ne pas leur donner de fausses espérances et aussi 

pour qu'ils n'encombrent pas les Tribunaux de mauvai-

ses causes. De plus, il ne faut pas que le bénéfice de la 

gratuité soit pour quelques hommes peu scrupuleux un 

moyen d'intenter des procès injustes et de vexerdes tiers 

qui ne pourraient par la suite être remboursés des frais 

de l'instance. 

C'est ce qui ne manquerait pas d'arriver quelquefois, 

le paiement des frais, qui chez nous est pœna temeri li-

ligantis, ne pouvant jamais rester à la charge des indi-

gens en cas de perte da procès. Dans le système sarde, 

l'avocat des pauvres examine chaque affaire et donne son 

avis sur la validité de la demande. M. Clément proposait 

de charger de cet examen le conseil de l'Ordre des avo-

(1) Cette commission était ainsi composée : MM. Renouard, 
conseiller à la Cour de cassation ; Aylies, président à la 
Cour d'appel de Paris; Berville, premier avocat-général près 
la môme Cour; DèoeTleyme, président du Tribunal de pre-
mière instance de la Seine; Paul Fabre, avocat à la Cour de 
cassation et au Conseil d'Etat ; Duvergier, avocat à la Cour 
d'appel de Paris, encien bâtonnier; Boinviiliers, bâtonnier 
de l'ordre des avocats à la Cour d'appel de Paris ; Aubenas, 
chef du bureau du cabinet au ministère, secrétaire. 

cals, et de l'ériger à cet égard en comité consultatif. M. 

Ramsau pense qu'il y aurait avantage à ce (pie eut ex*-

men lût fait par une commission de gratuité composée 

du président du Tribunal civil, représentant plus parti-

culièrement l'intérêt de l'indigent; du procureur de la 

République, représentant celui du Trésor; du bâton-

nier de l'Ordre d :s avocats, du président do la chambre 

des avoué.", du présid nt de la chambre des notaires, du 

syndic de la chambre des huissiers et du gi( ffier en chef du 

Tribunal ; ces derniers représentant l'intérêt des différens 

officiers ministériels dout le concours est nécessaire. 

Cette Commission, composée de tous les intéressés, se-

rait une sorte de Chambre des requêtes qui n'admettrait 

que les demander ayant quelques' chance s de succès ou 

fondées sur un bon droit évident. C'est là une idée neuve 

et féconda dont l'auteur a tiré un habile parti dans sou 

projet. Cependant il est une disposition que nous vou-

drions voir modifier. L'art. 14 du projet dit que le mem-

bre du Tribunal qui aura participé à une décision de la 

Commission da gratuité ne pourra plus connaître de la 

même aff.ire comme juge à l'audience où cette affaire 

sera portée. D'après le projet, c'est le président du Tri-

bunal qui doit, sauf empêchement, siéger dans la 

Commission de gratuité; il arriverait donc que le membre 

le plus important du Tribunal ne pourrait presque jamais 

connaître des affaires concernant les indigens. Or, il ne 
faut pas se dissimuler que, dans beaucoup de petits 

Tribunaux, les plaideurs, à tort sans doute, ne croient 

pas leurs intérêts suffisamment garantis quand le prési-

dent, auquel ils attribuent une influenc? plus grande 

que celle qu'il exerce réellement, ne preiid pas part an 

jugement. Il y aurait, ce nous semble, une légère modi-

fication à apporter sous ce rapport à la composition de la 

commission de gratuité telle que la propose M. Rameau. 

La troisième partie du projet s'occupe des droits du 

Trésor public en débet et de leur recou • rement. Les 

frais de timbre, da ports de pièces et de lettres doivent, 

pour les affaires des indigens, rester à la charge de l'Etat. 

Afin d'empêcher les complications de compte qui se pro- I 

duiraient si les officiers ministériels étaient obligés da I 
faire les avances de ces frais et d'en demander plus tard 

le remboursement au T.ésor, M, Rameau propose qu'ou-

tre les timbres ordinaires on appose, sur le papier et sur 

les enveloppes un cachet particulier. Le papier et les en-

veloppes qui en seraient revêtusj ne pourraient servir que I 
dans les procès des indigens et seraient distribuées aux 

officiers ministériels par la Commission de gratuité. 

Enfin, l'auteur termine parues dispositions relatives 

aux officiers ministériels qui, tous devraient prêter gra-

tuitement leur ministère pour les affaires admises au bé- . 

néfice do gratuité par la commission, sous réserve toute- I 

fois de répéter les émoitimens que leur allouent les ta-

rifs dans le cas où les dépens peuvent être recouvrés. 

M. Rameau a restreint son projet dans ïes limites de 

la justice civile, M. Clément avait adopté un plan plus 

vaste ; il proposait de compléter ce qui existe en matière r 

criminelle, en autorisant la nomination de défenseurs 

d'office par les Tribunaux correctionnels. Il demandait 

que, au grand criminel, les défenseurs d'office fussent 

nommés avant que la chambre des mises en accusation 

ait statué, afin que l'accusé pût user du bénéfice de l'art. 

217 du Code d'instruction criminelle qui lui permet d'a-

dresser un mémoire à cette chambre. 

Tous ces projets, dus à une louable initiative, contien-

nent las élémens d'une bonne loi. Espérons que la Com-

mission terminera prochainement son travail, et que le 

Gouvernement présentera bientôt le projet de loi promis 

l'année dernière. La France a été devancée par les petits 

Etats qui l'environnent ; il est temps qu'elle entre aussi 

dans la voie du véritable progrès . 

Chemin du Nord. — Départs pour Londres par Ca-

lais, 8 h. et 11 h. 45 m. matin ; — 8 h. et il h. soir. 

En partant de Paris à 8 h. soir, on arrive à Londres le 

lendemain à 10 h. 1 \2 matin. 

Bourse de Parts du 24 Mal. J »S«#. 

AU COMPTANT. 

5 OpO j. 22 sept 
41[2 0i0 j. i* sept.. 
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3 0[0 j

v
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Bons du Trésor.. ... 
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1160 — 

1070 — 
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CHEMINS SE FER COTES AU VM IIQVKS. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 333 — 
Versailles, r. d. 160 — 

— r - g- — — 137 50 
Paris àOrléans, 710 — 730 — 
Paris à Koueu.. 810 — 520 — 
Rouen au Havre 207 50 
Mars, à Avign. 170 — 170 — 
Strasbg.àBàle. 103 75 .105 -

AU COMPTANT. 

OrléansàVierz. 

Boul.àAmieus. 
Orléans à Bord, 
Chemin du N. . 
ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 
Mont, à Troyes. 
.Dieppe à Fuc. . 

Hier. Auj. 

320 - 320 — 

390 288 73 
418 75 420 — 
323 75 326 25 
220 —. 221 23 

90 — 95 — 

Ventes immobilières. 

AUOIENCE »ES CRIÉES. 
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^KÏS"' À PAR ' 8 ' LE 30 LNA ' 

A,
N disposé eu marais, sis à Issy 

près Paris, Grande-Rue, 11 et 11 bis, avec han-
gar et bâtiment d'habitation. 

Mise à prix : 11725 fr. 
S'adresser, pour les rei seignemens : 
1° A M* EST1ENNE, avoué poursuivrnt, rue 

Sainte-Anne, 34 ; 
2° A M* Hardy, avoué, rue Pagevin, 4; 
3° A M" Clisudé, avoué, rue Louis-le-Grand, 25 ; 
4° A M* Postaiique, notaire à Vsiuginird. 

(3130) 

pr MAISON A VERSAILLES. 
Etude de M' GCIOOU, avoué à Pans, ruu JNeuve-

des-i'elits-Champs, 62. 
Adjudication, le samedi 1" juin 1850, en l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine, deux 
hsures d» relevée, 

D'une MA1SU.N, sise à Ver,- ailles, rue Mademoi-
selle, 24, 

Mise à prix : 12,000 fr. 
S'udresser pour les renseignemens : 
1° A M* GUIDOU, avoué poursuivant; 
2" A M" Mercier et Mouillefurine, avi .ués coli-

cituus ; 
3° Et à M* Marchand, avoué à Ve-eailles. 

(3131) 

Paris 

MAISON DELA CORDONNERIE 
Elude de M" LABBÉ, avoue à Pari , ruo N«nve-St-

Augustin, 6, successeur deM" Adrien CHEVAL 
Lira; 
Vante sur folle-enchère, en l'audie;ice dus sai-

sies immobilières du Tribunal civil du première 
instance de la S line, te jeudi 0 juin 1850, en uu 
seul lot, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du la Cjrdon-

nerie, 13, d'une contenance d'environ 140 mètres, j 
Elle est composée de quatre bâtimens et de deux 

cours, et a été a 'jugée le 1" mars 1849, 40,000 
francs. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser nour les renseignemens : 
A M" LABBE, avoué poursuivant, et à M' s Nau 

deau, Picard et Bunuel de Lonchamps, avoués à 
Paris. (3153) 

1 MAISONS A ST-CLODD. 
Etud : de M° DELAUNA1S, avoué à Versai 1 es, 

rue Hoche, 14. 
Vente en deux lots, le jeudi 6 juin 1850, heure 

de midi, en l'audience des criéss du Tribunal 
civil de Versailles, 

. De deux MAISONS sises à Stànt-Cloud : 
La première, route départementale, 12, sur la 

mise à prix de 35,000 fr. 
La seconde, rue Audé, 10. Mises prix: 15,000 fr. 
S'adresser pour les rensei -nemens : 
A Versailles, 1" A M* DELAUNA1S, avoué pour-

suivait, rue Hoche, 14 ; , 
2» A M" Boniteau, avoué prérent à la vente, 

place Hoehe, (>; 
A Saint Cltud, 3° A M* Tresse, notaire. 

(3114) 

)IAIS0NSSPIÉCES3TE« 
Corbcil . 

(SelM-et-Otoe) — — 
Ktudc de M° Victor Pll'l'E, avoué à Corbeil. 

Adjudication en l'audience doj criées du 1 r i 

bunal civil séant à Corbeil, le mercredi 5 juin 
1830, dei x heures de relevée, 

1" D'une MAISON bourgeoise, avec jardin, rue 
Jean Thomas, à Viry sur-Orge, près Juvisy (i« 

station du chemin de fer d'Orléans). 
Mise à prix : 10,000 frt 

2° D 'timï autre MAISON, même rue. 
Mise à prix : 8 0Û0 fr. 

3° Et de cinq PIECES DE TEBRE et vignes. 
Mise à prix : de 90 à 500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" PITTE, avoué poursuivant, quai de la 

Porte-Paris, 19, près la rue du Chemin "de-Fer; 
2" A M' Joubert, avoué présent à la vente, place 

de la Halle, 1 ; 

3» A M' Vihert, notaire à Épinay-sur-Orgo. 

(3101) 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

Paris 
D'ÉCLAIRAGE - 4 ACTIONS A«

0
*Z 

Etude du M" ESTIENNE, avoué, rue Sainto-
Awne, 34. 

Vente en l'élude et par le ministère de M e POT 
TIER, notaire à Paris, rue Richelieu, 45, au plus, 
offrant et dernier enchérisseur, en quatre lots, te 
vendredi 31 mai 1850, heure de midi, 

De QUATRE ACTIONS de la Compagnie d'écl ii-
rage par lo gaz Mamby Wilson et G*, portant les 
numéros 47, 865, 674 et 1048, chaque ac ion ven-
due' séparéiiK ni sur la mise à prix de 2,500 fr. 

S'ad'-e -sn' pour kee renseignemens: 

A M* ESTlliNTNE, avoué, rue Ste-Anne, 31 • 
A M" POTTIER, notaire, rue Richelieu, 45.' 

* (3:52) 

Sisne) JERME ET CHATEAU «JS*^ 
A vendre par adjudication, eu l'étude do M* 

LEBLANC, notaire à Braine, arrondissement d« 
Soissons (Aisne), le dimanche 2 juin 1850, à midi, 
sur une s- u'e enchère pour chaque lot, 

1° La FERME DE COURCELLES, prèi Braine, 
sur la route nationale de Soissons à Beims ; beaux 

bat iniens. Contenance, 112 hectares. Bevuhu net 
d'impôts, 7,000 fr. 

Mise à prix : 180,000 fr. 
2° Le CHATEAU DE COURCELtiES, belle habi-

t. tion près ladite roule, et dépendances. Conte-
nance, 19 hectares. — Misa à prix, 80,000 fr. 

S'a trejièér, à Braine, audit M* LEBLANC, et à 
Paris, àll* Thomas, notaire, lue Bleue 17. 

(3031) ' 

A VK Le lull()l 27 mai 1830 > 1,1 ) ours suivane 
Al Ii». s'il y a heu, il sera procédé, à la Bourse 
de Paris, paf lo ministère du M« Bdlaud, syndic 
des agent de ( hauu^ à fa vente do 1° 36 actions 
au porteur dc500Tr7 ehaci.ne, de la société ano-
nyme des Hauts Foui neaux de Maubeuife (Nord) 
n- 4485 à 5520; 2- et de 18 obligations de lu lità 
.1 iciété, formant chacune 3 coupons montant à 

50 francs, et poriaut les n" 3368 à 3385. Cette 
vente aura lieu <n exécution d'un jugement du 
Tribunal de commerce de lu Seine, en date du 26 
février 1850. (3923J 

AU 31 MAI 1850 T^TZ^ 
du gouvernement badois. — Primes à gagner 
Fr. 110,000, 85,000, 73,000, etc., etc., jusqu'à 
fr. 90. - Prix dos actions pour ce lii.s

K
e : (i ac-

tions pour 25 Ir.; 14 pour 50 fr.; 30 pour400 fr 

payables en billets dj banque, mandats sur ii 
poste de Lille, effets do commerce a vue. Pour Iti 



700 «AZBTT1 DES TRIBUNAUX DU §5 MAI 1850 

ordres et demandes de renseignemens, s'adresser 
sans retard et directement à la maison de banque 
BOCAERT FRÈRES , à BRUGES (BELGIQUE). (3912) 

INSTITUT MILITAIRE t»'' 
Remplacement dans les corps et conseils de révi-
sion. Désertion garantie. 14 MOIS DE CRÉDIT. 

(3798) 

FABRIQUE ni /inrinDt>A 'PVDre Ilouveau 

spéciale de jUAulJMiJUIiU 1 llhù système. 
OBJECTIFS d'une rare perfection vendus à l'essai. 

Grand choix d'encadremens. Wulf et C", r. Bam-
buteau, 38. Prix courant 1°, sur demande affranch. 

(3802) 

CHOCOLAT PERRONÏi^' S Vl 
mateur, MÉLANGE PERRON, 7 f. B. Vivienne, 14. 

(3886) 

• |T |n PressesBagueneau, 7, rueJoquelet,au 2m 

ÂVlu> pour tout imprimer soi-même. Prix 
23/33, 60 fr.—26/38, 80 fr.-33/48, 100 fr. (Affr.) 

(3907) 

SOMNAMBULE. 
M"' Henriette, d'une lucidité 

~~~ ""•«waj.u. remarquable, s'occupe avec 
succès des maladies des femmes. Prévisions, recher-
ches, etc. Corïs. t. lesj.,r. Basse-du-Bempart, 20. 

(3859) 

RHUMATISME, PARALYSIE, 
FAIBLESSE MUSCULAIRE , guéris par le bauir 
Muscade, app. et aut. par les Ecoles deMéd. ( 
Pli. El. de 10 et 5 f., prép. par Bugeaud, ph 

I ■ MMM 

guéris par le baume de 
•"les deMéd. et de 

rue 

du Cherche-Midi, 5. Ce baume éminemment forti-
fiant est en usage dans tous les hôpitaux de Paris. 

(3677) 

DïïDP h TTf BARÉ , gros comme une lentille, 
lUftuAlli 1 fr. Faubourg-Saint-Denis, 9. 

INJECTION SAFFROV, 3 f., la seule app. Roc, 5 f, 
(3812) 

W AÏÎVPI 1 1? IN,ECTIeN SAMPSO. 4 fr.Infailli-
HuU iJUuLu ble Guér.en3iours,s.copaliu,mal. 
anc.Ph. r. Bambuteau, 40, et chez tous les ph. Exp. 

(3829) 

TOPIQUE INDIEN. " 
Guérison assurée des hernies, descentes de « 

sans bandage ni pessaires, et des varicocèh»,'
06 

ULCERES ET CANCERS 
la matrice guéris sans cautérisation ■ r 

rumeurs du sein guéris sans opération r ncer s 
ions de midi a 4 heures, et par corre n jnsul" 

De 
ctTi 
talions ae

 r
 "' *u. 

Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, ̂ 5^' 

AVIS AUX PERSONNES QUI ONT TENDU LEUA ARGENTERIE 
DEPUIS LA RÉVOLUTION DE FÉVRIER, OU QUI DÉSIRENT COMPLÉTER LEUR SERVICE. 

NT. R. — Le» personnes qui voudront acheter directement a la fabrique auront la faculté de le faire en demandant 

Veut-on revendre les couverts d'argent, on perd peur 

le contrôle, la façon et l'usure 88 fr. 

Les prédictions de l'illustre professeur M. Dumas, aujourd'hui mi-

nistre du commerce, se sont réalisées. 
L'application de la dorure et de l'argenture électro-chimiques à la 

fabrication de l'orfèvrerie a constitué une industrie nouvelle dont l'im-
portance dépassera bientôt celle de l'orlévrerie d'or et d'argent. 

Cette industrie n'est encore qu'à son début; la consommation dé-
cuplera chaque année quand elle sera connue de tous, quand on saura 
partout que la pièce d'orfèvrerie argentée atteint à peine le cinquième 
du prix de la même pièce en argent, fabriquée dans les mêmes condi-
tions de soins et de solidité, tout en faisant le même effet et le même 
service, et que , par conséquent, on économise le débours et l'intérêt 
d'un capital considérable inutilement immobilisé. 

Cette différence ressortira palpable de la comparaison suivante entre 
le coût et l'entretien d'une douzaine de couverts d'argent et d'une dou-
zaine de couverts argentés : 
12 couverts à filets en argent coûtent 500 f.—L'intérêt de 500 f. pen-

dantà ans est de.... 125 f. 
12 couverts à filets argentés coûtent 72 f.—L'intérêt de "2 f. pen-

dant 5 ans... 18 f. 
Réargenture a- 48 

 près 5 ans.. 30 
Différence à l'achat f n faveur des 

couverts argentés 428 f.—Différence à l'entretien 
en faveur des cou-
verts argentés. . . 77 f. 

C'est-à-dire 16 fr. de plus que les couverts argentés 

n'auraient coûté d'achat. 

Et dans ce calcul n'entreront pas les chances de vol ou de perte, 
donnant un chiffre considérable pour l'argenterie, minime pour l'orfè-

vrerie argentée. 

Ces avantages sont bien plus considérables encore pour les. autres 
pièces d'orfèvrerie argentée qui, ne faisant pas un service journalier, 

(lurent dix fois plus. 

Voici une comparaison qui fait ressortir encore plus 

évidens les avantages de l'usage de cette orfèvrerie : 

Si on achète une douzaine de bons couverts d'argent, 

on dépensera. 500 fr. 

Une cuillère à potage-. ....... 90 , 

590 fr. 

Pour la même somme on peut 

douze personnes, composé de : 

des lettres d'Introduction aux maisons ci-dessous désignées 

avoir un service pour 

18 Couverts de table à 
12 id. à café 
12 Couteaux de tables 
12 . id de dessert 

1 Cuillère à ragoût 
1 id. à polage 
1 id. à sucre 
1 Pince à sucre 
1 Service à dépecer 
1 Manche à gigot 
4 Hors d'oeuvre 
1 Service à salade 
1 Huillier 
2 Saladiers doubles. . 
4 Réchauds unis. . . 

lllets. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

4 Plateaux de carafe à filets. 

filets." 
I Moutardier. . . 

1 2 Cuillères à désert à 

117 fr. 
20 
38 
35 
10 
15 
9 
8 

17 
9 

25 
21 
41 
14 

140 
23 
17 
36 

75 

Ses con. 

60 

89 Pièces. 596 fr. 25 c. 

Tous ces avantages de l'orfèvrerie argentée ont été signalés ri 
rapports des jurys de l'Exposition de 1844 et 1849, et récomnen!F' 
deux médailles d'or accordées à M. Charles Christofie. P ar 

Nous avons tout fait pour mériter et obtenir la confiance d 

sommateurs : nos prix Bont invariables ; nos titres d'areentn 
garantis. 8 ures sont 

Aujourd'hui notre industrie est assez connue, nous pourrio 
dispenser de faire de la publicité, car elle nous coûte cher • rn- nou8 

avons à combattre des ennemis qui nous coûtent plus cher 3 '8 "°US 

d'abord la mauvaise foi de certains marchands qui , p
ar

 )>„ , en !;ore
) 

combinaison de leurs enseignes, font croire au public' qu'n
8

 ucle
Me 

mêmes ou les fabricans ou les représentai deB inventeurs Cux " 
ne vendent souvent que du plaqué ; puis la contrefaçon de nôs

Uand ils 

dés et de nos marques de fabriques, qui ne sont malheureusem T'15 " 
trop souvent la conséquence de ces usurpations. ^ Qu e 

Nous prions les acheteurs de prendre bonne note que tous lp« 
fabriqués par nous portent notre poinçon à la balance et le ° 

Christofie en toutes lettres, et de ne s'adresser qu'aux orfèvre» 1101^ dc 

toute leur confiance, ou aux maisons spéciales de Paris rinnt i '
Ul

 "I
11 

suivent : MM. THOMAS et C% boulevard des Italiens is J?ms 

LEUX, boulevard Saint-Denis, 13 ; — BOISSEAUX, rûe Vivie" U 

ainsi qu'à nos correspondans des départemens et de l'étran ""^ 2C 

brf 

(3797) 

nous avons donné la liste dans notre numéro du 26 décembre^de'rn''
11

' 
ur. 

BAINS 
Saison 1850. — Du 1 er mal an 31 octobre. 

L'établissement thermal O"AIX-LES-BAINS , si célèbre déjà par l'efficacité de ses eaux sulfureuses, vient de s'enri-

chir d'une nouvelle source. Nul établissement en Europe ne pourra désormais offrir aux malades un traitement 

aussi complet. 

Ces eaux, analysées par le chimiste BONJEAN , et reconnues par lui supérieures à celles des Pyrénées, promettent 

la guérison des voies urinaires, des affections lymphatiques et de toutes les maladies de la peau en général. Au-

jourd'hui les eaux d'Aix, combinées avec les nouvelles eaux de MARLE et les eaux de CHALLES , déji si estimées par 

la Faculté de Médecine de Paris, seront sans rivales sous le rapport thérapeutique. 
Sous le rapport de l'agrément, le CASINO ne laisse plus rien à désirer. A tous les plaisirs des établissemens 

d'outre-Rhin, il joint l'attrait, supérieur peut-être, de la nouveauté. Les étrangers trouveront à Aix cette année un 

cabinet de lecture où sont réunis plus de cinquante journaux français, italiens, espagnols, anglais, belges, suisses 

et allemands, de délicieuses promenades, le voisinage du joli LAC DU BOURGET , un excellent orchestre composé d'ar-

tistes du Conservatoire de Paris, sous la direction de M. SIMON LËVI , une musique militaire piémontaise de trente 

musiciens pouvant rivaliser avec les meilleures musiques de l'Italie, enfin un restaurant français de premier ordre. 

Da nombreuses fêtes seront successivement organisées, et acquerront un nouvel attrait par la présence de la cour 

à CIIAMBIÎRY , où de brillantes solennités auront lieu à l'occasion du mariage de S. A. R. le duc de Gênes. 

, LE KOI SE RENDRA A AIX daus le courant de mai. La saison d'Aix-LES -BAms en 1850 fera époque dans le monde 

élégant. 

Trajet : De Paris à Lyon, en 24 heures ; de Lyon, en 10 heures; de Genève, en 7 heures. (3856) 

ÂPPAMEMlS MEUBLÉS , 

SALON, BILLARD, 

GALERIE ET BAINS, 

CHAUFFÉS AU CALORIFÈRE, 

JARDINS, 

RÉOUVERTURE DE L'ÉTABLISSEMENT HYGIÉNIQUE 
 . . , „ FABRIQUE 

vlM lîÉMlfi 
ET 

56, rue de la Victoire , Cliaassée - d'A ntin . 

MAISON DE SANTÉ ET DE BAINS. 
GAZEUSES. 

L'ÉTABLISSEMENT DES NÉOTHEuMES, dont les médecins et les malades ont depuis longtemps 
apprécié l'utilité comme MAISON DE SANTÉ et comme MAISON DE'BAINS , vient d'êlre entière-
ment restauré, et rien n'a été épargné pour le rendre ce qu'il était à sa création, le PREMIER 

ÉTABLISSEMENT DE PARIS . (Rapport de l'Académie de Médecine du 26 juin 1832). 
Comme maison de santé, il offre tous les avantages que l'on peut désirer pour tin établissement 

de ce genre : il est situé daus un quartier 1res sain, rapproché des boulevards et des théâtres; les 
appartçmens y sont nombreux, soigneusement tenus, appropriés à toutes les fortunes. On y reçoit 
principalement les malades auxquels les préparations de vapeur et d'eaux minérales sont prescrites. 

Un calorifère entretient dans la galerie, les corridors et les salles de bains, une température douce 
et égale qui permet aux malades de continuer leur traitement sans être gênés par la saison d'hiver. 

Comme maison de'bains, [' E TABLISSEMENT DUS N ÉOTHERMES tient à la disposition du public, 
en tout temps, les différentes espèces de bains, depuis le bain d'eau de Seine jusqu'à ceux médicinaux, 
les plus recherchés, tels que les bains égyptiens, bains russes, dits de l'eu, etc. Quant aux prépara-
tions de la vapeur, elks répondent, par leur nombre et leur variété, à toutes les indications que 
présente la médecine; leis sont les douches et tes bains de vapeur simples ou aromatiques, sèches 
ou humides ; avec toutes les modifications de température, de force et de composition dont elles 
sont susceptibles. Nous ferons remarquer qu'au moyen des appareils qui y fonction» ni, jamais les 
malades ni les assistans ne peuvent être incommodés par le dégagement de vapeurs sulfureuses, 
lesquelles sont détournées de l'atmosphère annihilante par des tuyaux d'appel, et remplacées par 
des arômes appropriés au goût des malades. 11 est inutile de rappeler ici les applications médicales 

que les préparations de vapeur peuvent avoir; les médecins savent de quelle ressource elles «ml 

dans les maladies nerveuses, cutanées, rhumatismales, goutteuses, et dans une foule d'affection! 

particulières qu'il n'appartient qu'à l'homme de l'art de déterminer. 
Tels sont, en quelques mol?, les principaux avantages qui se trouvent réunis dans I 'ET ABUSSE-

MENT HYGIÉNIQUE DES N ÉOTOKHMES. N OUS ajouterons cependant que les circonstances excep-

tlônrièlfèsâilhs lesquelles se trou vole nouveau propriétaire lui permettent ,malgré le luxe des appa-

reils, de garantir à toutes les elas.-es de malades l'usage d'un ordre do remèdes d'une utilité incon-

testable, mais dont l'emploi est souvent empêché par l'élévation des prix ou par la mauvaise quatiu. 

des préparations. — Les précautions les plus rigoureuses sont prises pour faire exécuter 

prescriptions de MM. les médecins avec une scrupuleuse exactitude. C3924' 

RUE 

VIVIÏNETE, 34, 

A PARIS. 

XJL FMANGS 
RUE 

VIVIENNE, 34, 

A PARIS. 

COMPAGNIE DES SIEN» ES D'OR DE LA CALIFORNIE. 

CAPITAL SOCIAL : 600,000 fr. — 12,000 actions de 50 fr. Chaque action rapportera au moins 1,420 fr. par 
an. — Départ prochain de 100 travailleurs. On demande des travailleurs. Les demandes d'actions et d'admission 
ojmme travailleurs doivent être adressées FRANCO à M. J. RIGAUD , gérant. (3824) 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
E. GASPART , fabricant de CHAPEAUX , rue Coq-Héron, 

informe sa clientèle que son magasin est transféré 
Rue VIVIEBïKE, 3, vis-à-vis le passage Vivienne. 

Chapeaux de soie imperméables à la sueur, portés au su-
prême degré de finesse, d'élégance et de solidité. 

13 FR. ; — CASTORS, 20 FR. (3882) 

rue des Co'onnes. 
S.ouv-jriiement 

MARIAGE rAafis^r 
Rue de la Bourse, 8, entré 

Ancienne maison 

SAINT- MARC, patenté} 
par le 

Les personnes qui désirent se MARIER peuvent en toute 
confiance s'adress.-r à Mme DE SAINT-MARC; ses relations 
dans la haute société la mettent à même da renseigner sur 
les dames veuves et demoiselles ayant dots et fortunes jus-
qu'à deux millions. (Affranchir.) 

MAISON MEUBLÉE A PARIS , 
Cité «l'Orléans, lioulev. St-Denls, 18-

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 Ç- Par 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois, 
et grands APPARTXMENS depuis 50 tt. 

La pnJiUcattOB légale des Acte» de Société e»t obligatoire, pour l'année 1850, «an» la «AÏKTTB ©ES TBIBUNAUI, M DROIT eS le JOURNAL ÇSBNERAL D'AFFICHES» 

SOCIETES. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées du onze mai mil huit cent cin-
quante, enregistré i Paris le vingt-un 
du même mois, 

Claude François RAGVJfiT, demeu-
rant à Paris, rue Saint Honoré, 32; 

Phidias BËNIER, rue du Caire, 36; 
Guillaume LANGLE, rue Saint-De 

uis, 287; 
Barthélémy MALAURIE, impasse de 

la Brasserie, 4, 
Et Paul DUttARRY, carrefour Gail-

lon, 28, 
Ont formé une société fraternelle en 

nom collectif pour l'exploitation du 
café des Lombards, sis rue Saint-De-

nis, 70. 
La raison sociale est RAGUET et C°. 
Lo ci,oyen Ragact aura seul la si-

gnature et la géranoe; toutefois il ne 
pourra contracter aucun engagement 
social «ans l'apposition d'un cachet 
qui 6era confié à chacun des quatre 
autres as pendant urt mois, à 

tour de rôle. 
La mise de fonds de chacun a été lixée 

à cinq cents fraucs qui ont été versés et 
employés en achats 

La société a commencé le douze mai 
mil huit cent cinquante et finira le 
douze mai mil huit cenl soixante 
cinq. alM 

RAGUEÏ, (1779) ̂  

Par acte sous seings privés, faildou 
ble i Paris le onze mai mil huit cenl 
cinquante, enregistré, 

Entre M. Julien-Thomas DEN1R, né-
gociant, demeurant à Paris, place de 

la Madeleine, 31. 
El M. Dyonisi DENIS, aussi négo-

ciant, demeurant i Paris, place de la 
Madeleine, 33. 

L« société en nom collectif, formée 

à Paris le treize mai mil huit cenl qua-
rante-deux par MM Denis frères, pour 
le commerce des vins Uns, sous la rai-

sou sociale Julien ut Dyonisi DENIS 

frères, et dont le sié;e social était éta-
bli â Paris, place de la Madeleine, 23, 
aujourd'hui 33, a été dissoute à partir 
du dix mai mil huit cent cinquante. 

M. Dyouisi Denis a élé nommé li-
quidateur. 

D. Diras. (1780) 

D'une, sentence arbitrale rendue par 
MM. Boulet et Dilais, le onze mai. mil 
huit cent cinquante, 

Entre : 
MM. Jean- Jules-Victor DCGHAUS-

SOY, négociant, demeurant à Bercy, 

port de Bercy, 12 ; 
7» Alphonse - Louis DUCHAUSSOY, 

aussi négociant, demeurant au même 

lieu ; 
3« Joseph - Edmond MAS SAINT-

MAURICE, propriétaire, demeurant i 
Monthieu, commune Demancé (Srine-

et-Oise); 
Ladit; sentence dûment déposée, re-

vêtue d'ordonnance a'cxéquaiur et en-

registrée ; 
Il appert: 
Oue la société tn nom collectif for 

mée entre les susnommés, par acte du 
premier octobre mil huit cent lr»nle-
idx, dûment enregistré et publié, con-
formément à la loi, pour le commerça 
cl la commission des vins; est et de-
meure dissoute à partirdudil joiuonze 
mai mil huit cent cinquante, et quo 
MM. Duchaussoy aîné et Alphonse 
Louis Duchaussoy sont nommés liqui-
dateurs de ladite société Duchaussoy 
frères et Mas aîné. 

Pour extrait j 
Signé, Amédéo LEFÈVRE , agréé, 

Rue VivieuAe, 34 (1182; 

Par acte sous seings privés, fait tri-
ple à Pai is le quatorze mai mil huit 
vent cinquante, enregistré, entre M. 
Martin Philippe VALLEU, entrepreneur 
du servico des lits militaires eu Algé-
rie, demeurant à Paru, rue Richer, 6 
bis ; M. Léon VA1.LËE, rentier, demeu 
rant à Paris, rue Bleue, 34, et l'ac-
tionnaire commanditaire dénommé au-

dit acte, 
Il a été apporté aux statuts constitu-

tifs de la société en commandite par 
actions formée sous la raison VALLÉE 
et C", pour l'exploitation du service 
des lits miltaires en Algérie, par acte 
sous seings privés du vingt-sept se p-
tembre mil huit cent quarante huit, 
enregistré , déposé pour minute , le 
vingt-neuf du même mois, àMe D. sau-
neau, notaire à Paris, et publié sui-
vant la loi, les change mens suivans : 

M. Martin-Philippe Vallée a apporté 
à ladite société le marché i lui adjugé, 
pour neuf aimées, à partir du premier 
octobre mil huit cenl quarante huit, 
pour la fourniture et l'entretien des 
effets de literie nécessaires à la garde 
républicaine de Paris et aux pompiers, 
ensemble les effets de literie affectés à 
ce service, ainsi que tous les résultats 
actifs et passifs depuis lo commence-
ment de ton service, au moyen ds quoi 
l'cxploitadon ds ce marché 60 trouve 
réunie, au profit de la société, b celle 
de son service d'Algérie. A raison de 
cslte adjonction, huit nouvelles ac-
tions de vingt cinq mille francs charpie 
ont élé créées et attribuées à M. Mar-
tin Philippe Vallée, en représentation 
de son apport, ce qui porte le capital 
social, de huit cent milte francs qu'il 
était, il un million, et le nombre des 
actions de trente-deux a quarante. 

i :. dispositions do l'acte social pri-
muif qui etabd. saientdeux séries d^ac 
lions et des drois différent pour cha-
cune de ces séries, oui élé annulées; 
les trente-deux actions originaires, 
sans d'slinction du série, et les huit 
nouvelles, ont les mêmes droits dans 
les deux s rviecs. 

Il a été expliqué quo les deux gé 
rans auraient tous pouvoirs à l'effot de 
vendre et Irtnsférer, pendant le oours 
de la société, toutes rentes sur l'Etat, 
bons du trésor ou autres valeurs qui 
pouvuienl ou pourraient appartenir 4 
la société, soit comme provenant des 
fonds de réserve iustilues, soit i tout 
autre titré, de faire et signer tous 
transferts, et d'en loucher le prix. 

Toutes les dispositions de l'acte pri-
mitif auxquelles il n'a pas élé dérogé 
par l'acte présentement exirait conti-
nuent leur plein et entier effet. Pour 
faire publier ledit acte, présentement 
extrait, tous pouvoirs ont été donnés 

au porteur du présent. 
Pour extrait : 

VALLÉE . (1781) 

TRIBUNAL Dl COMMERCE. 

Faillites*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 23 MAI 1850, qui dé-
clare la laillite ouverte et en fixe 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

De la dame FRION (Marie-Anne-
l.ambourion, épouso de Jacques), ci-
devant mdo an Temple, demeurant 
rue Chariot, 23; nomme M. Nniil juge-
commissaire, et M. Ricoomme, rue 
d'Orléans St Honoré, 19, syndic pro 
viiire [N" 9478 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendrr au Tribunal 

df cornmtrcc di Paris, salle des assem-

blées d«s faillites^ MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SVNDIC8. 

Du sieur MERMILLOD (Jesn-Claude), 
serrurier, rue Saint-Philippe St-Mar 
tin. I, le :o mai i 2 hc ures [N° 9356 
du gr.]; 

Du sieur BLAJOT (I'raneois-Henri), 
anc. charcutier, rue Beaurepairo, 6, 
ei actuellement rue Monlmarlre, 5», 
le 29 mai à 9 heures (N° 9464 du gr.J; 

Pour assister à l 'assemblée dans la -

(/uelle M. U juge-commissaire doit les 

consulter, tant sûr la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, alin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉR1F1CAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur VER11EYDEN (Louis-Pierre), 
blanchisseur à Clichy-la-Garenoe), le 

30 mai à S heures [N° 9153 du gr... 

Du sieur MERCIER (Jean-Jacques -
Ferdinand), ancien tapissier, place 
Royale, 9, le 30 mai à 9 heures' [N° 

7796 du gr.]; 

Do la dame veuve DERANCOCRT, 
entrepreneuse de menuiserie, rue du 
Ctichy, s*, le 3e mai à 9 heures [N° 

9388 du gr.]; 

Pour être procédé, sorts la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation tt affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créancie rs composant l'u-
nion de la faillite du sieur TRUF-
FAT (Jean-Emile), plombier, rue du 
Regard, n" 26, en retard de fairo 
renfler el d'affirmer ]eiirs créances, 
■ont inv. à se rendre, le 30 mal à 1 1 h. 
nés préclsos, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinairo 
des assemblées, pour, tous la prési-
dence de M. le luge-commissatre, pro-
céder i la vérification el A l'affirmation 
do leurs dites créances [N° 4443 du gr ] . 

CONCORDATS. 

Du Sieur NOYON, négociant, potilo 
rne St-Pierre,i6, le 30 mai i g heures 

[N« 6325 du gr.]; 

Du sieur DUPCIS (Jean-Marie), ser-
rurier, faub. Si Martin, 81, le 29 mai 
à i heure J|2 fN- 8S7S du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s 'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur tes faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplucement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapporldes syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d 'uit 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes h réclamer, M M. les créan-

ciers : 

De la dame veuve CABILLÈ, char-
ron serrurier , passage (les Deux-
Suerurs, 18, entre les rnaiDI de M. Sau-
ninr, rue nicher, 26, syudic de la 
faillite j.v 9397 du gr.]; 

Pfiur, en conformité de. l 'article 49 ï 
de la loi du 28 mai |838; être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion -de la faillite du sieur DELA-
BARUSSIAS et C*, imprimeurs , rue 
Martel. ' 6, sont invités à se ren-
dre le 29 mai à 1 heure IfS, au Pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillit"), pour, 
conformément a l'article 537 de lu loi 
du 28 mai 183», ontendre le compto 
déiluilifqui sera rendu par les syndics 
le clore et l'arrêter, leur donner dé-

charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics [N° 4908 
du gr.]. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GAUDRÉ (Théophile), mdde coton, rue 
Rambuteau, 74, sont invités à se ren-
dre, le 3u mai i » h , palais du Tri-
bunal ds commerce, salle des as-
semblées de) faillites, pour, conformé-
ment i l'article 537 de la loi du ii mai 
U3B, entendre le compte définitif qui 
sera renduparles syndics, le débattre, 
le olort) et l'arrêter; leur donner dé-
charge de lourt fonctions et donner 
leur txif sur l'excusabilité du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendro au greffe communication des 
compte el rapport des syndics [N" 9310 

du gr.]. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

l'OIR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B Vu mois après la date de ces 

jugrmi us, chaque créancier rentre dans 

t exercice de ses droits contre le failli. 

Du 23 mai 1850. 

M. STOCK (Jean-Georges), fjhricant 
do pendules, rue du Temple, 89 1_N° 

8309 du gr |; 

MM. CERF CAEN et C, négocians, 
rue Ilauleville, 55 [N* 9473 du gr.]. 

MM, les créanciers du sieur CIIOCAT 
aîné (Pierre- Victor), négociant en 
vins a Courbevoie, sont invités à se 
rendre, le 30 mai à 3 heure), au palais 

du Tribunal de commerce, salle des 
assemblée) de) faillites, pour prendre 
part à une délibé.ation qui inlérease 
la masse des créancier) |N° 9332 du 

gr.]-
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